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Comité permanent des affaires étrangères et du développement international

Le mardi 28 mars 2023

● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): Bienvenue à

la 56e réunion du Comité permanent des affaires étrangères et du
développement international.

La réunion d'aujourd'hui se déroule de façon hybride, conformé‐
ment à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les membres y as‐
sistent en personne dans la salle, ou à distance sur Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des députés.

Veuillez attendre que je vous reconnaisse par votre nom avant de
prendre la parole. Pour les personnes qui participent par vidéocon‐
férence, veuillez cliquer sur l'icône du microphone pour activer
votre micro. Veuillez mettre votre micro en sourdine lorsque vous
ne parlez pas. Pour les personnes qui utilisent Zoom, l'interprétation
se trouve au bas de votre écran. Vous avez le choix entre le parquet,
l'anglais et le français. Pour celles qui sont dans la salle, vous pou‐
vez utiliser l'oreillette et sélectionner le canal désiré.

Conformément à notre motion de routine, j'informe le Comité
que tous les témoins ont effectué les tests de connexion requis
avant notre réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et aux mo‐
tions adoptées par le Comité le lundi 31 janvier 2022 et le jeu‐
di 2 février 2023, le Comité tient une séance d'information avec
l'ambassadeur et représentant permanent du Canada aux Nations
unies.

J'ai maintenant le grand honneur d'accueillir au sein de notre co‐
mité Son Excellence Robert Rae, notre ambassadeur et représentant
permanent auprès des Nations Unies.

Monsieur l'ambassadeur Rae, nous vous sommes très reconnais‐
sants de votre présence parmi nous aujourd'hui. Vous avez cinq mi‐
nutes pour présenter votre déclaration liminaire, après quoi nous
passerons aux questions des députés.

La parole est à vous pour cinq minutes, monsieur.
Son Excellence monsieur Robert Rae (ambassadeur et repré‐

sentant permanent du Canada auprès des Nations Unies, minis‐
tère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développe‐
ment): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis heureux de présenter un bref rapport, puis de répondre à
vos questions. Je vous suis très reconnaissant de l'occasion qui
m'est fournie.

Mon travail a commencé à l'été 2020 lorsque le Canada, le
monde et les Nations unies ont été confrontés à une série de défis
difficiles, y compris la pire pandémie mondiale depuis 1918, le plus
grand nombre de réfugiés et de personnes déplacées depuis la fin de

la Seconde Guerre mondiale, des conflits graves dans les pays et
entre ceux‑ci, qui ont été exacerbés par la présence de groupes ex‐
trémistes et de gouvernements autoritaires, le changement clima‐
tique, ainsi que les conséquences financières, économiques et so‐
ciales de toutes ces crises successives.

[Français]

En tant qu'ambassadeur, je dirige une équipe diversifiée et talen‐
tueuse composée d'agents du service extérieur, de membres des
Forces armées canadiennes, de policiers canadiens ainsi que d'ex‐
perts chargés de répondre à nos besoins dans les domaines de la
communication, de la technologie et de l'information, en plus de
nous appuyer dans notre responsabilité d'accueillir une myriade
d'événements, de visites et de conférences s'inscrivant dans notre
programme fort chargé tout au long de l'année.

Lorsque je suis arrivé à New York, les Nations unies et les bu‐
reaux du Canada à New York ont été touchés par la COVID‑19.
Nous fonctionnons maintenant à pleine vitesse et à plein régime.

Ma première obligation est de diriger cette équipe, de coordonner
nos activités avec l'administration centrale à Ottawa et de veiller à
ce que notre travail soit mené avec intelligence et intégrité. Je suis
très fier de la façon dont nous représentons le Canada et les Cana‐
diens.

[Traduction]

Mes autres fonctions comprennent celles de président de la Com‐
mission de consolidation de la paix des Nations unies de 2020 à
2021, de président du comité consultatif de l'ECOSOC sur Haïti
pendant tout le temps que j'ai passé à New York, et de président
d'un certain nombre de « groupes d'amis », y compris ceux sur l'Af‐
ghanistan, le Myanmar, les enfants et les conflits armés, et le finan‐
cement du développement. J'ai également présidé le groupe de tra‐
vail de New York de l'assemblée des États parties de la Cour pénale
internationale, ce qui signifie que je suis également vice-président
de l'assemblée de 2021 à la fin de cette année.

En juillet prochain, le Canada assumera la vice-présidence de
l'ECOSOC qui, avec l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité,
est l'organe des Nations unies dont les responsabilités sont énon‐
cées dans la Charte des Nations unies. Dans le cours normal des
choses, le Canada pourrait s'attendre à assumer la présidence de l'E‐
COSOC en 2024‑2025.
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Plusieurs autres crises ont profondément influencé le déroule‐
ment de notre mission. L'Irak et la Syrie sont à l'origine de pro‐
blèmes persistants liés aux conflits, aux déplacements et aux réfu‐
giés. L'effondrement du gouvernement élu de l'Afghanistan et la
prise de contrôle par les talibans en décembre 2021 ont créé des
centaines de milliers de réfugiés déplacés. Le traitement réservé
aux femmes a mené à l'allégation d'apartheid sexuel. Nous avons dû
composer avec des enjeux difficiles touchant les femmes en Iran et
en Afghanistan. Conformément à notre politique d'aide étrangère
féministe, cette question reste au centre de nos activités.

L'invasion de l'Ukraine par la Russie a entraîné le déplacement
de millions de personnes à l'intérieur du pays et a donné lieu à des
débats et à des discussions constants au sein de l'Assemblée géné‐
rale des Nations unies. La crise humanitaire et politique croissante
en Haïti met directement en cause le Canada dans de nombreuses
discussions. Le Myanmar et la crise des Rohingyas ont donné lieu à
des conflits majeurs, à des catastrophes humanitaires et à d'impor‐
tantes questions de responsabilisation. La même chose se produit
dans le Sahel. Il y a des crises des droits de la personne en Iran, en
Afghanistan, en Chine et à de nombreux autres endroits. Nous sou‐
levons régulièrement ces questions. Nous devons également nous
occuper de la question des déplacements au Venezuela, en Colom‐
bie et en Amérique centrale.

Ce monde en tourmente a un effet important sur notre travail en
tant que mission, sur mon rôle de conseiller auprès des ministres
d'AMC et du premier ministre et de son personnel, et, bien sûr, sur
mon rôle d'ambassadeur ici.
[Français]

Le monde est profondément troublé en ce moment, et mes res‐
ponsabilités consistent à la fois à faire rapport au gouvernement fé‐
déral des conséquences de la guerre, des conflits, des effondrements
financiers, des changements de loyauté et des événements com‐
plexes, et à fournir mon aide lorsqu'il s'agit d'expliquer aux Cana‐
diens, aux membres des Nations unies et à une société civile active
la façon dont nous percevons le monde. Mon rôle relève à la fois de
la diplomatie traditionnelle et de la défense de nos intérêts et de nos
valeurs dans la sphère publique.

En tant que chef de la délégation canadienne, je suis fier de pou‐
voir m'exprimer sur des questions telles que les droits de la per‐
sonne, l'État de droit, l'égalité entre les genres, la Politique d'aide
internationale féministe du Canada, la paix et les conflits, les chan‐
gements climatiques et d'autres questions brûlantes d'actualité.

Je suis également fier de représenter le point de vue du Canada
dans de nombreuses discussions à huis clos entre des pays qui par‐
tagent les mêmes idées que nous et des pays qui sont souvent en
désaccord avec nous ou en désaccord les uns avec les autres.
● (1110)

[Traduction]

Je serai très heureux de répondre à vos questions dans le temps
dont je dispose. J'ajouterai que je serai heureux de revenir devant le
Comité chaque fois que cela s'avérera utile.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur l'ambassadeur.

Nous allons maintenant passer aux questions des députés.

Le premier député est M. Genuis, pour six minutes.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur l'ambassadeur Rae. Je suis ravi de savoir que
vous vous ferez un plaisir de revenir au Comité dans l'avenir. Il y a
de nombreux enjeux, et il a fallu un certain temps pour vous réser‐
ver. Quoi qu'il en soit, je m'en tiendrai là. Nous vous souhaitons à
nouveau à bienvenue.

Pour commencer, j'aimerais vous poser des questions sur la re‐
connaissance du génocide. Nous savons que lorsque la Chambre
des communes reconnaît un génocide, cela ne signifie pas nécessai‐
rement que le gouvernement du Canada reconnaît ce génocide ni
qu'il milite pour cette reconnaissance à l'échelle internationale.

Votre bureau pourrait jouer un rôle important en plaidant pour la
reconnaissance des génocides dans certains cas sur la scène interna‐
tionale, mais il y a eu un certain nombre de cas récents de recon‐
naissance de génocides à la Chambre sur lesquels le gouvernement
n'a fait aucun commentaire. Je voudrais vous demander, à propos
de certains cas particuliers, si votre bureau plaide en faveur d'une
reconnaissance internationale plus large de ces génocides et quelle
est la position du gouvernement du Canada.

Commençons par le génocide tamoul à la fin de la guerre civile
au Sri Lanka. Le gouvernement du Canada considère‑t‑il qu'il s'agit
d'un génocide, et votre bureau préconise‑t‑il une reconnaissance
plus large du génocide?

M. Robert Rae: Ce n'est pas seulement mon bureau, monsieur
Genuis. C'est aussi notre bureau à Genève, qui est très concerné par
la question de ce qui est arrivé aux Tamouls.

Je me suis beaucoup intéressé à cette question depuis que je tra‐
vaille au Forum des fédérations, soit depuis la fin du siècle dernier.
Il a donc fallu attendre longtemps.

Il y a deux questions en ce qui concerne la reconnaissance. La
première consiste à savoir si nous décrivons les choses comme un
génocide dans nos discours et dans nos commentaires. La réponse
est oui. La deuxième, c'est que la reconnaissance officielle ou for‐
melle d'un génocide est quelque chose qui se fait entre les États
parties à la CIJ, la Cour internationale de justice, comme vous le sa‐
vez bien.

Habituellement, les Nations unies ne font pas de déclaration à
l'Assemblée générale relativement à cette question, mais c'est
quelque chose que nous n'hésitons pas à mentionner dans nos dis‐
cours, que cela concerne la situation touchant les Tamouls, la situa‐
tion touchant les Ouïghours ou de nombreuses autres situations que
vous et moi — si je peux le dire, puisque notre amitié dure depuis
des années — connaissons très bien.

Oui, c'est quelque chose dont nous discutons fréquemment.
M. Garnett Genuis: Merci.

Si je peux préciser la question, toutefois, le gouvernement du
Canada est‑il d'avis que le génocide des Tamouls a eu lieu à la fin
de la guerre civile au Sri Lanka?

M. Robert Rae: À ma connaissance, non. Ce n'est pas ce qui
semble être la position officielle du gouvernement. Cela n'enlève
rien à notre capacité en tant que délégation de parler précisément de
la situation des Tamouls. Comme vous le savez peut-être, c'est
quelque chose que je connais très bien.
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M. Garnett Genuis: Utilisez-vous le mot « génocide » lorsque
vous parlez de cette situation dans votre dialogue avec d'autres pays
dans vos discours? Êtes-vous en mesure d'utiliser le...

M. Robert Rae: Je l'ai fait, et je n'hésite pas à avoir des discus‐
sions très franches avec d'autres pays à ce sujet, ainsi qu'à un cer‐
tain nombre d'autres sujets.

M. Garnett Genuis: Vous utilisez le mot « génocide ». En
même temps, vous ne pensez pas que le gouvernement du Canada
adopte cette position officielle concernant la reconnaissance, mais
vous ne voyez pas le manque de reconnaissance du gouvernement
comme quelque chose vous empêchant d'utiliser le mot « géno‐
cide » dans le cadre de vos conversations.

Ai‑je bien compris?
M. Robert Rae: C'est exact.
M. Garnett Genuis: Peut‑on dire sensiblement la même chose

du génocide des Ouïghours?
M. Robert Rae: Nous avons joué un rôle très actif. En fait, le

Canada a pavé la voie au rassemblement d'un certain nombre de
pays — je pense que nous sommes maintenant plus de 50 — qui
ont convenu avec nous d'écrire une lettre très ferme pour faire une
déclaration très ferme avec un certain nombre d'autres pays sur la
situation touchant les Ouïghours.

Le fait que le Parlement ait déclaré que quelque chose est un gé‐
nocide est une chose que je mentionne souvent dans mes propres
discours et déclarations publiques. Je n'ai aucune hésitation à utili‐
ser ce mot.

M. Garnett Genuis: D'accord. Cela me semble être essentielle‐
ment la même chose. Vous utilisez le mot, mais la reconnaissance
par le gouvernement du Canada est...

Il me semble que cela envoie peut-être un message un peu
confus, mais à tout prendre, je préfère certainement que vous utili‐
siez le mot. En ce sens, je vous encouragerais à le faire, même si
cela dépasse peut-être les paramètres des mots utilisés par la mi‐
nistre.

Monsieur l'ambassadeur, j'aimerais vous demander...
M. Robert Rae: Si vous le permettez, par rapport à cette ques‐

tion, monsieur Genuis, je ne veux pas vous interrompre, mais...

Par rapport à la situation des Rohingyas, par exemple, comme
vous le savez, le gouvernement du Canada intervient maintenant à
la CIJ concernant le cas du génocide des Rohingyas.
● (1115)

M. Garnett Genuis: Oui, et nous continuerons d'insister là‑des‐
sus.

Dans le temps qu'il me reste, j'aimerais poser une autre question.

J'entends beaucoup de préoccupations de la part de gens de di‐
vers endroits au Canada au sujet de la situation en Inde. Je me de‐
mande si vous pouvez nous dire quelle est la position du gouverne‐
ment du Canada concernant la situation actuelle au Pendjab et en
Inde en général. Quel est votre point de vue et celui du gouverne‐
ment sur l'évolution des événements?

M. Robert Rae: C'est un sujet énorme.

L'Inde est la plus grande démocratie du monde. Elle a un gouver‐
nement élu démocratiquement. Nous entretenons une relation très

forte et puissante avec le gouvernement de l'Inde. C'est un pays fé‐
déral. Il y a énormément de diversité en Inde.

La réponse simple est non. Nous prononçons-nous sur la situa‐
tion des droits de la personne en Inde? Pas officiellement. Est‑ce
que j'ai des conversations avec d'autres membres de l'Assemblée
générale par rapport à ce qui se passe en Inde? Bien sûr.

Je pense que c'est que situation que je distinguerais de certaines
des autres que vous avez mentionnées pour ce qui est de la façon
dont nous réagissons à la situation en Inde.

M. Garnett Genuis: De toute évidence, c'est distinct.

Pouvez-vous nous dire quelle est la nature de ces conversations
que vous avez, dans un souci de transparence, afin que nous puis‐
sions comprendre ce qui se dit en notre nom?

M. Robert Rae: Je pense qu'il y a en Inde un débat en cours au
sujet de la question du nationalisme, de la façon dont ce nationa‐
lisme populiste s'exprime et du traitement réservé aux diverses mi‐
norités au pays. Je n'assimile pas cette situation à quelques autres
dont je suis témoin.

Évidemment, comme vous le savez peut-être, le gouvernement
du Canada m'a demandé, il y a 17 ans, d'examiner l'attentat à la
bombe contre Air India. J'ai appris à connaître très bien les défis
qui ont donné lieu à cette situation tragique. J'ai toujours senti qu'il
était important pour nous de bien comprendre que l'Inde a un gou‐
vernement élu. C'est un gouvernement élu et réélu, et les élections
sont contestées à l'échelle fédérale en Inde, ainsi que dans tous les
États.

C'est une approche très différente, si vous voulez, de celle que
nous adopterions dans d'autres situations où les gouvernements ne
sont pas élus, ne sont pas démocratiques et sont très répressifs. Il
faut composer avec ces situations en faisant preuve de beaucoup de
sensibilité et de compréhension.

Le président: Merci, monsieur l'ambassadeur.

Nous allons maintenant passer au député Sarai.

Vous avez six minutes.
M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.): Monsieur l'ambassa‐

deur Rae, je suis heureux de vous revoir. Nous sommes toujours ra‐
vis de votre présence ici, au Comité.

Je vais vous poser une question de plus au sujet de ce qui est arri‐
vé en Ukraine.

Pourriez-vous nous raconter le jour horrible où la Russie a lancé
illégalement une invasion en Ukraine? Peut-être, que faisiez-vous à
ce moment‑là? À qui avez-vous parlé? À quoi ressemblait votre en‐
gagement multilatéral? Que pensaient vos homologues à ce mo‐
ment‑là?

Si vous pouviez nous éclairer, ce serait formidable.
M. Robert Rae: Comme vous le savez peut-être, Randeep — si

je peux me permettre — j'étais ici à New York. Nous observions
très attentivement avec beaucoup d'inquiétude la spéculation crois‐
sante que la Russie pourrait, en fait, lancer une attaque contre l'U‐
kraine. Le Conseil de sécurité se réunissait le soir au moment même
où la guerre a été lancée. Le membre russe, le président du comité à
l'époque, ne savait pas que cela allait se produire. Je ne pense pas
qu'il le savait. Il n'a certainement pas dit qu'il était au courant.
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Au cours de la soirée, il est devenu clair que l'attaque allait viser
directement Kiev, la capitale de l'Ukraine, contrairement aux nom‐
breuses spéculations selon lesquelles la guerre se limiterait au
conflit en cours à Donetsk et à Luhansk. Ce que nous avons vu tout
de suite, c'est qu'il allait s'agir d'une attaque massive.

Un certain nombre d'entre nous étions en train de discuter pour
savoir comment nous pourrions réagir. La réponse était que nous al‐
lions faire tout en notre pouvoir pour nous assurer que, comme
nous savions que les Russes pouvaient exercer un veto sur tout ce
que le Conseil de sécurité pourrait faire ou ne pas faire, le centre
d'action se déplace vers l'Assemblée générale, et c'est exactement
ce qui s'est passé. Nous avons participé activement à ces conversa‐
tions et à ces discussions sur la manière dont nous allions procéder
ensemble, sur la forme que prendraient les résolutions à l'Assem‐
blée générale et sur la manière dont nous allions commencer à mo‐
biliser le soutien international pour ce qui était en train de se passer.

Parallèlement, nous devions entamer des conversations avec le
Secrétariat des Nations unies et avec l'organisation appelée BCAH,
qui est l'agence de coordination humanitaire des Nations unies, sur
la manière dont nous devrions pouvoir mobiliser tous les efforts sur
le terrain pour soutenir les personnes qui seraient fortement tou‐
chées par la guerre au fur et à mesure qu'elle se déroulait.

Évidemment, j'entretenais un dialogue constant avec les repré‐
sentants à Ottawa, tant par téléphone que par courriel, etc. Nous
parlions de la façon dont nous coordonnerions nos activités et de ce
que cela signifierait, ainsi que des activités qui se dérouleraient à
Genève et ailleurs.

C'était une période très occupée. Le 24 février n'est pas une date
que je vais oublier facilement. Cela a été un moment très drama‐
tique.
● (1120)

M. Randeep Sarai: Monsieur l'ambassadeur Rae, pourriez-vous
nous parler de vos conversations avec vos homologues concernant
les sanctions et l'aide militaire et humanitaire qui a été apportée à
l'Ukraine?

Cela a‑t‑il été efficace? Y a‑t‑il eu des répercussions sur certains
des pays qui reçoivent habituellement de la potasse, des engrais,
des céréales de cette région? Y a‑t‑il eu un effet domino pour ce qui
est des répercussions négatives sur eux et vice versa? Est‑ce que ce‐
la a eu pour effet d'affaiblir la Russie dans son agression contre l'U‐
kraine?

M. Robert Rae: En ce qui concerne les répercussions globales,
je pense qu'il ne fait aucun doute que la guerre et ses répercussions
économiques et sociales ont été énormes. Elles l'ont été pour l'U‐
kraine. La situation humanitaire en Ukraine demeure extrêmement
difficile. Les bombes peuvent frapper n'importe où dans le pays et à
n'importe quel moment. Il est clair que les Russes ont ciblé l'infra‐
structure civile et les sites civils. Ils ont tué des milliers d'innocents
qui ne sont pas impliqués dans le conflit.

Cela a eu des répercussions traumatisantes sur l'Ukraine, mais
aussi de fortes répercussions économiques et sociales sur le reste du
monde, parce que l'Ukraine, comme vous l'avez dit, est un fournis‐
seur majeur d'aliments et d'engrais. Les ports ukrainiens sont large‐
ment utilisés pour acheminer, par la mer Noire, des produits ali‐
mentaires dans le monde entier. Ces lignes d'approvisionnement ont
été perturbées. Un certain nombre des ports, dont celui de Mariou‐
pol, ont été complètement détruits. Les Russes ont continué de
bombarder Odessa, bien qu'un accord ait été conclu pour évacuer

les céréales. Les répercussions ont été extraordinaires, comme je
l'ai dit, pour le peuple ukrainien et pour le monde entier.

À l'échelle mondiale, naturellement, je dois dire qu'un certain
nombre de pays ont eu l'impression que l'Occident répondait de
cette manière à l'Ukraine et aux réfugiés ukrainiens, aux besoins
humanitaires avec la quantité d'aide que nous fournissons, mais
quand il s'agissait de leur situation, ils ne voyaient pas le même ni‐
veau de réponse. C'est un défi permanent pour nous, en tant que
pays ayant soutenu l'Ukraine, de dire que nous pouvons en fait sou‐
tenir plus d'un groupe à la fois.

Je pense que les politiques d'immigration du Canada et que nos
politiques relatives aux réfugiés nous ont aidés pour ce qui est de
notre propre crédibilité en tant que pays, en disant: « Voici ce que
nous faisons dans l'ensemble. » Sous réserve de ce qui se passera
cet après-midi à 16 h, nous avons maintenu un niveau très élevé de
soutien et d'aide à un certain nombre de pays. Nous avons maintenu
notre aide d'urgence. Nous avons maintenu et amélioré notre sou‐
tien aux organismes humanitaires, au BCAH, non seulement dans
le cadre de son travail en Ukraine, mais partout dans le monde.
Notre part globale du budget des Nations unies demeure très éle‐
vée. Nous comptons parmi les 10 principaux donateurs aux Nations
unies et à toutes ses agences. Nous maintenons une position solide
dans nos discussions avec les pays africains, les pays asiatiques et
d'autres qui reçoivent de grandes quantités de denrées alimentaires
et d'autres produits de la région. Nous disons que nous faisons ce
que nous pouvons pour aider.

Je ne pense pas que quiconque devrait sous-estimer les répercus‐
sions de l'inflation alimentaire, les répercussions du coût des in‐
trants dans l'agriculture et les répercussions générales que cela a sur
les pays en développement. Cela a eu de graves répercussions sur
leur situation financière, économique et sociale. Je ne pense pas que
nous devrions les sous-estimer.

● (1125)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Bergeron.

Vous avez six minutes, monsieur.

[Français]

M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le
président. J'espère pouvoir bénéficier de la même mansuétude de
votre part.

Votre Excellence, je suis très heureux de vous revoir. Il y a bien
longtemps que nous vous attendions. J'avais même demandé votre
comparution avant même votre nomination à titre d'ambassadeur et
de représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies,
afin que vous nous présentiez votre vision du mandat associé à
cette fonction. Malheureusement, pour toutes sortes de raisons qu'il
serait trop long d'expliquer ici, cela n'a pas été possible. Aujourd'‐
hui, nous avons enfin l'occasion de vous voir et de vous entendre.

Selon ma conception des choses, et vous me le direz si je fais er‐
reur, votre rôle consiste à représenter les intérêts du gouvernement
du Canada, mais aussi à présenter une image positive de notre pays
à l'étranger et à entretenir des relations cordiales et respectueuses
avec les États étrangers, particulièrement nos alliés.
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Comme vous le savez, il existe deux conceptions du vivre-en‐
semble dans ce pays: une vision davantage multiculturaliste, d'ins‐
piration anglo-saxonne, et une vision axée davantage sur la laïcité,
d'inspiration française et républicaine. Chacune de ces visions n'est
ni meilleure ni pire que l'autre, mais elles doivent être respectées en
fonction de la volonté des gens qui composent ce pays en ce mo‐
ment.

Or, le 12 décembre 2021, vous avez repris un gazouillis de
Mme Elghawaby, qui n'avait alors pas encore été nommée représen‐
tante spéciale du Canada chargée de la lutte contre l'islamophobie,
mais qui critiquait déjà le Québec et son projet de loi no 21 à en vo‐
mir, disait-elle. Vous avez déclaré:
[Traduction]

« Il y a un sens profond et discriminatoire à cette loi. Elle va claire‐
ment à l'encontre de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. »
[Français]

Avez-vous le sentiment qu'en faisant une telle déclaration, vous
avez, d'une certaine façon, entaché à l'étranger non seulement
l'image du Québec, mais aussi celle du Canada?

M. Robert Rae: Pas du tout, monsieur Bergeron. Il y a plusieurs
visions du Canada ou idées sur le Canada. Vous en avez décrit
seulement deux, mais nous pourrions discuter d'une dizaine ou
d'une douzaine d'autres. Je crois que c'est important que ce soit re‐
flété.

Depuis le début de ma carrière publique, j'ai toujours parlé de
l'importance de respecter les droits de la personne, le pluralisme ca‐
nadien et la spécificité du Québec. Cela fait longtemps que je lutte
pour cela. Je l'ai fait lors de nombreux débats constitutionnels,
quand j'étais député fédéral, quand j'étais premier ministre de l'On‐
tario et quand j'ai pris part aux discussions entourant l'accord de
Charlottetown. Toute ma vie, j'ai fait preuve de respect envers la
spécificité du Québec et la société distincte du Québec. Je suis un
fédéraliste convaincu, mais, pour moi, le fédéralisme ne signifie pas
un gouvernement centralisateur. Cela veut plutôt dire que le gou‐
vernement respecte les différences au sein du pays et les champs de
compétence des provinces. C'est la position que j'ai toujours prise.

En ce qui concerne le gazouillis dont vous avez parlé, j'y ai ex‐
primé mon opinion personnelle, comme je le fais dans tous les ga‐
zouillis que je publie. Je travaille de près avec des professionnelles
de la fonction publique du Canada qui portent le hidjab. Naturelle‐
ment, je pense que leur opinion est égale à la mienne, et je vais
continuer d'appuyer leur travail. Je vais laisser à d'autres le soin de
discuter de la loi 21, qui s'est retrouvée devant les tribunaux du
Québec et du Canada.

En toute franchise, je dois dire que j'ai toujours eu beaucoup de
respect pour la diversité d'opinions au Québec. Par exemple, la se‐
maine passée, Mme Desbiens faisait partie de notre délégation qui
participait à la conférence des Nations unies sur l'eau. Je suis tou‐
jours respectueux des gens du Parlement du Canada qui viennent
nous faire part de leurs opinions.

Naturellement, je suis au courant du débat qui a suivi mon ga‐
zouillis, mais je ne vais pas poursuivre ce débat. Je n'ai jamais eu
l'intention de le faire et je ne vais pas le faire aujourd'hui non plus.
● (1130)

M. Stéphane Bergeron: Merci, Votre Excellence.

Je regrette que nous n'ayons pas l'occasion d'échanger en per‐
sonne. Je sais que vous venez parfois à Ottawa. D'ailleurs, j'ai déjà
eu l'occasion de vous rencontrer au restaurant parlementaire.

M. Robert Rae: Oui, je m'en souviens.
M. Stéphane Bergeron: Vous avez ouvert la porte aux échanges,

il y a quelques instants, alors j'ose espérer que nous aurons l'occa‐
sion d'échanger plus longuement.

Selon un article du Journal de Montréal paru le 13 dé‐
cembre 2019, plusieurs pays d'Europe comme la France et la Bel‐
gique, de même que des cantons suisses et des länder allemands,
pour ne citer que ceux-là, ont des réglementations ou des lois très
analogues à la loi 21. Dans certains cas, on va même plus loin en
interdisant le port de signes religieux dans l'espace public.

En tant qu'ambassadeur, diriez-vous que la laïcité française, par
exemple, a un caractère discriminatoire et va à l'encontre de la Dé‐
claration universelle des droits de l'homme?

Mme Rachel Bendayan (Outremont, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, monsieur le président.

[Traduction]
Le président: Monsieur l'ambassadeur, vous devriez peut-être

répondre en moins de 30 secondes.

[Français]
M. Robert Rae: Il y aura toujours des différences d'opinions sur

la politique multiculturelle. Cela dit, j'aimerais revenir sur une
chose que vous avez dite, soit que le multiculturalisme était une
idée anglo-saxonne. Je suis complètement en désaccord sur cette af‐
firmation, monsieur le député. Je le dis en tout respect.

Nous vivons dans une démocratie et les gens peuvent avoir des
idées différentes. Je continue de défendre la position du Canada et
celle des provinces. La diversité canadienne est au cœur du travail
que je fais à New York.

Je suis toujours prêt à revenir à Ottawa, si vous voulez me voir.

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur l'ambassadeur Rae et monsieur

Bergeron.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Nous aurons alors l'occasion de discu‐

ter de la question que je viens de vous poser.

Je vous remercie, Votre Excellence.

[Traduction]
Le président: Merci.

Madame McPherson, vous avez six minutes.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur l'ambassadeur, d'être avec nous aujourd'hui.

Je veux prendre un moment pour vous remercier du travail que
vous faites en ce qui concerne l'Ukraine. J'y étais récemment. J'ai
vu, tout comme vous l'avez décrit, que les civils ont été la cible de
la Russie. C'est une guerre horrible. Je vous remercie de vous être
prononcé à ce sujet.
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Monsieur l'ambassadeur, vous avez beaucoup parlé de la façon
dont le monde est profondément troublé et de tous les défis aux‐
quels nous sommes confrontés. Une de mes préoccupations, en tant
que Canadienne, c'est que je ne comprends pas notre réponse aux
droits de la personne dans le monde. Cela ne semble pas équitable.
Cela ne semble pas juste. Il semble que nous fassions une sélection
lorsque nous protégeons les droits de la personne et lorsque nous ne
les protégeons pas.

Les deux ou trois premières questions que j'aimerais vous poser
concernent votre rôle au sein des Nations unies et le dossier de vote
du Canada en ce qui concerne Israël et la Palestine. Je ne pense pas
que vous serez surpris d'entendre que j'ai des préoccupations à ce
sujet.

Au cours des dernières années, le Canada a voté contre des réso‐
lutions qui exhortent la communauté internationale à augmenter
l'aide humanitaire à la Palestine. Nous avons voté contre un appel
qui exhorte Israël à cesser d'enfreindre le droit international dans
les territoires occupés. Nous avons voté contre la réaffirmation du
fait que les colonies d'Israël sont illégales et constituent un obstacle
à la paix. Nous avons voté contre le fait d'exhorter Israël à se
conformer aux dispositions du droit international.

Monsieur l'ambassadeur, le Canada fait partie de la minorité par
rapport à ces résolutions. Nous avons rejoint la Micronésie, les Îles
Marshall, Nauru, le Togo et Palau. Nous n'avons pas rejoint la Nor‐
vège, la Suède, l'Allemagne, le Royaume‑Uni, la France et le Dane‐
mark. Cette année, en particulier, le Canada a voté contre une réso‐
lution appelant la Cour internationale de justice à demander un
simple avis consultatif sur l'illégalité de l'occupation du territoire
palestinien par Israël.

Je vous rappelle, monsieur l'ambassadeur, que le Canada de‐
mande très fermement que justice soit rendue à l'Ukraine. J'ai parti‐
cipé à cet appel. Nous avons tous, dans cette enceinte, participé à
cet appel, mais je ne comprends pas pourquoi nous avons un point
de vue différent selon les régions.

Pouvez-vous m'expliquer pourquoi le Canada continue de voter
contre les appels à la justice et les droits de la personne des Palesti‐
niens?

Le vote du Canada changera‑t‑il au cours de l'année à venir en
raison des politiques dangereuses du gouvernement de l'extrême
droite en Israël et de la crise croissante, qui a une incidence néga‐
tive sur les Israéliens et les Palestiniens?
● (1135)

M. Robert Rae: Je vais faire quelques remarques en réponse à
votre question.

La première, c'est que les décisions sur la façon dont nous votons
sont prises par le gouvernement du Canada, par la ministre et à l'is‐
sue de discussions au cabinet du premier ministre et ailleurs. Je
pense qu'il serait préférable que ces discussions aient lieu à la
Chambre des communes, car je ne suis pas ici pour débattre avec
vous d'un vote ou d'un autre.

Je m'opposerais à un commentaire que vous avez formulé, à sa‐
voir que notre position sur les droits de la personne est incohérente
par rapport à la situation au Moyen‑Orient. Notre position à l'égard
du Moyen‑Orient est très claire. Elle figure sur le site Web du mi‐
nistère des Affaires étrangères. C'est très clair en ce qui concerne
notre appui à deux États pour deux peuples, ce qui est notre posi‐
tion depuis la fin des années 1940.

Le gouvernement — tant durant les années de M. Martin que
celles de M. Harper, et maintenant à l'époque de M. Trudeau — a
décidé il y a quelque temps que nous n'allions pas choisir entre
toute une série de résolutions qui nous était présentée...

Mme Heather McPherson: Je suis désolée de vous interrompre,
monsieur, mais avec tout le respect que je vous dois, votre manière
de voter est incohérente.

M. Robert Rae: N'ai‑je pas le droit de répondre, madame?
Mme Heather McPherson: Oui, allez‑y.
M. Robert Rae: Je ne vous ai pas interrompue.

Vous me pardonnerez si je réponds en disant que je pense que la
décision que nous avons prise quant à la façon dont nous votons par
rapport au Moyen-Orient était de dire: « Écoutez, nous n'allons pas
faire une sélection parmi un certain nombre de résolutions. » C'est
une position que le gouvernement a prise pour l'instant. J'ignore si
cette position changera ou non.

Je suis heureux de vous dire que le gouvernement du Canada a
été très constant. En fait, j'ai fait un gazouillis à ce propos il y a
deux jours. Nous pensons que la règle de droit devrait protéger tout
le monde en Israël et en Palestine. Nous pensons que tout le monde
devrait être protégé par la règle de droit. Nous pensons qu'il est ex‐
trêmement important qu'il y ait deux États pour deux peuples.

Nous sommes profondément en désaccord avec les personnes qui
disent que les Palestiniens n'ont pas le droit à l'autodétermination.
Nous pensons qu'ils ont ce droit. Nous pensons que les parties
doivent décider ensemble, en vertu du droit international, comment
elles vont négocier une meilleure solution. Le fait qu'elles n'aient
pas pu...

Mme Heather McPherson: Monsieur l'ambassadeur, je vais
vous interrompre. Vous connaissez la procédure. Vous savez que
nous ne disposons que d'un temps limité pour poser nos questions,
et je veux donc m'assurer que nous ne manquerons pas de temps.

Puisque je connais la réalité en ce moment, tout d'abord, je dirai
que j'estime que les votes ont été incroyablement incompatibles
avec la politique des deux États, comme je l'ai expliqué aujourd'hui.

Des extrémistes au sein du gouvernement israélien sont mainte‐
nant responsables de la sécurité à l'intérieur d'Israël dans les terri‐
toires occupés. Ils menacent d'annexer le territoire palestinien, ce
qui constitue une violation, comme vous le savez, du droit interna‐
tional. Hier encore, le chef du gouvernement israélien a promis de
créer une milice dirigée par l'extrémiste Ben Gvir. Le gouverne‐
ment israélien nous dit très clairement qu'il prévoit continuer de
violer le droit international et les principes mêmes des Nations
unies.

Comment pouvons-nous continuer de justifier cela?

Une chose que j'aimerais signaler, c'est que des milliers de per‐
sonnes en Israël — et, en fait, des juifs du monde entier — pro‐
testent contre ce que le gouvernement fait. Assurément, le gouver‐
nement canadien peut avoir le courage de voter avec la population
israélienne et contre certaines de ces décisions d'extrême droite.

M. Robert Rae: Vous faites des remarques sur un certain
nombre de choses. L'une d'entre elles concerne les décisions in‐
ternes du gouvernement israélien en ce qui concerne les politiques
internes d'Israël, sur lesquelles je ne me prononcerai pas longue‐
ment.
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En ce qui a trait aux conséquences pour la Cisjordanie et Gaza,
les répercussions pour la population palestinienne vivant dans cette
partie du pays et dans cette partie du monde, et pour les gens qui
sont là‑bas...

Tout d'abord, toute annexion est illégale. La position du Canada
est très claire à ce sujet. Nous avons été très clairs en ce qui
concerne toute perspective d'une annexion. Je dois exprimer ma
propre profonde inquiétude en ce qui concerne certaines activités
qui correspondent à une annexion de facto. Je pense que c'est
quelque chose à quoi nous devons prêter attention en tant que gou‐
vernement. Les décisions finales relativement aux votes, comme je
l'ai dit plus tôt, seront prises par le gouvernement. Elles ne sont pas
prises par la mission ici, à New York. Ce sont des décisions prises
par le gouvernement du Canada, et c'est là où le débat devrait se te‐
nir.

Mme Heather McPherson: Ces décisions vous conviennent-
elles, monsieur l'ambassadeur?

M. Robert Rae: Je n'ai pas le luxe d'être d'accord ou en désac‐
cord. J'ai le luxe d'adopter la position du gouvernement du Canada.
Je l'explique du mieux que je peux.

Le président: Merci, monsieur l'ambassadeur.

Nous passons maintenant à un deuxième tour de questions. Pour
ce tour, chaque membre dispose de quatre minutes.

Nous commençons par le député Epp.
● (1140)

M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci, monsieur l'ambassadeur, de vous joindre à nous aujourd'‐
hui.

C'est vous qui avez dit que votre fonction publique a commencé
au siècle dernier, alors je reconnais que j'ai commencé à interagir
avec votre gouvernement en Ontario au cours de la dernière décen‐
nie du siècle dernier, en particulier avec votre ministre Buchanan.

Je vais revenir à l'alimentation dans un moment, mais je veux
commencer par le groupe Wagner. Sa présence se fait ressentir dans
toute l'Afrique subsaharienne et dans de nombreuses autres régions
du monde. En particulier, bien sûr, la Russie utilise maintenant des
services en Ukraine.

Une étude récente que nous venons d'achever ici au comité des
affaires étrangères a recommandé que le groupe soit inscrit sur la
liste des groupes terroristes. Pouvez-vous nous faire part de vos
commentaires, s'il vous plaît?

M. Robert Rae: Merci, monsieur Epp. Je suis heureux de vous
revoir.

Toute décision d'inscription sur la liste des entités terroristes est
prise par vos collègues à Ottawa. Je suis sûr que le gouvernement
examinera très sérieusement cette question.

L'utilisation d'une armée privée où que ce soit dans le monde est
une source de préoccupation. Le recours au groupe Wagner est par‐
ticulièrement préoccupant en raison de ses antécédents, de la ma‐
nière dont il se comporte et de la manière dont il s'est comporté. Le
fait qu'il soit maintenant largement utilisé en Afrique est très préoc‐
cupant pour moi. Cela préoccupe énormément le gouvernement.

Je pense que cela s'explique en partie par le défi en matière de
consolidation de la paix. Le secrétaire général publiera un rapport
au cours des prochaines semaines sur l'avenir de la consolidation de
la paix dans le système des Nations unies. Nous participerons très
activement à cette discussion, car je pense que nous sommes tous
très soucieux de garantir l'efficacité publique du maintien de la
paix.

Il faut dire que le gouvernement du Mali a pris la décision d'invi‐
ter le groupe Wagner. Ce groupe est aussi actif en République cen‐
trafricaine. La situation globale dans le Sahel et dans d'autres par‐
ties de l'Afrique est extrêmement préoccupante pour nous lorsque
nous regardons quelles ont été les conséquences.

En ce qui concerne la question particulière que vous avez posée
au sujet de la désignation terroriste, c'est une décision qui appar‐
tient au gouvernement fédéral.

M. Dave Epp: Merci.

Vous avez dit plus tôt en ce qui concerne le génocide que vous
n'avez pas de problème à déclarer votre opinion à ce sujet.

Puis‑je vous demander ce que vous pensez du génocide en ce qui
concerne l'invasion de l'Ukraine par la Russie?

M. Robert Rae: Elle comporte beaucoup d'éléments associés au
génocide. Cela ne fait aucun doute. Il y a le manque de respect pour
la culture, le manque de respect pour les enfants, l'enlèvement d'en‐
fants et l'affaire d'enlèvement que la CPI est en train d'examiner.
Elle considère qu'il s'agit d'un crime de guerre distinct, mais
comme vous le savez, en vertu de la convention sur le génocide,
l'une des définitions du génocide est l'intention délibérée de détruire
la vie culturelle et la vitalité culturelle de la langue et du mode de
vie d'un peuple.

Le peuple ukrainien a traversé beaucoup d'épreuves, par le passé.
Je pense que nous avons tous beaucoup appris sur la nature de...

M. Dave Epp: Merci, monsieur l'ambassadeur. Mon temps est
très limité.

Je voudrais aborder brièvement la question de l'alimentation et
du carburant. L'Ukraine était un véritable grenier à blé. Mes
grands-parents sont tous nés là‑bas. C'est mon héritage. Tant de
pays souffrant d'insécurité alimentaire dépendent du commerce de
cette région.

Qu'est‑ce que le Canada devrait faire de plus en ce qui concerne
les engrais et le carburant, etc., en particulier pour les pays du
monde souffrant d'insécurité alimentaire et aussi pour l'Europe?

M. Robert Rae: Il faut du temps pour construire la capacité,
mais nous avons l'occasion d'en faire davantage. Je le pense. Je
pense que le gouvernement essaie de trouver ces occasions en ce
qui concerne sa propre production. Cependant, je crois aussi que
nous avons fait beaucoup en coulisse pour soutenir vraiment le se‐
crétaire général et le travail qu'il a accompli pour essayer de garder
le port d'Odessa ouvert et de composer avec la situation en matière
d'approvisionnement.

Nous devons maintenant examiner combien de temps cette
guerre pourrait durer et ses répercussions de façon continue. C'est
là que je pense que nous devons vraiment nous pencher sur les ré‐
percussions, en particulier en Afrique et dans certaines parties du
Moyen-Orient et de l'Asie, où la situation en matière d'approvision‐
nement est extrêmement grave et où ces répercussions sur les éco‐
nomies de ces pays sont extrêmement profondes.
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Nous devons reconnaître que le continent africain, qui comprend
un très grand nombre de pays, est un continent auquel nous devrons
accorder beaucoup d'attention, simplement en raison des répercus‐
sions de ce qui est arrivé dans le passé sur ce continent.

Le président: Merci, monsieur l'ambassadeur.

Nous passons maintenant à Mme Bendayan.

Vous avez quatre minutes.
● (1145)

Mme Rachel Bendayan: Merci, monsieur le président.

Merci encore une fois à vous, monsieur l'ambassadeur, d'être re‐
venu au Comité. J'aimerais rappeler à mes collègues que vous étiez
ici en février de l'année dernière, et je suis heureuse de vous ac‐
cueillir à nouveau ici.

J'aimerais parler de quelque chose qui s'est passé hier soir sur la
Colline du Parlement. Nous avons été en mesure de rencontrer Ma‐
sih Alinejad et Nazanin Boniadi, ainsi que d'autres personnes de
l'Alliance pour la démocratie et la liberté en Iran. Plusieurs
membres du gouvernement et du Sénat avons été encouragés, en
tant que parlementaires, à utiliser le terme « apartheid sexuel ». J'ai
remarqué que vous, monsieur l'ambassadeur, avez utilisé ce même
terme ici aujourd'hui devant notre comité.

Pourriez-vous expliquer l'importance de l'utilisation de ce terme
et peut-être nous dire s'il est de plus en plus utilisé aux Nations
unies et dans d'autres tribunes internationales?

M. Robert Rae: Il est certainement utilisé par un certain nombre
de personnes. Je pense que, pour des raisons liées aux définitions
juridiques, il faut se demander si le genre peut être considéré
comme en faisant partie, parce qu'il est maintenant inscrit dans sa
définition juridique qu'il s'agit d'un terme racial et non d'un terme
s'appliquant au genre. La raison pour laquelle je l'utilise, c'est que
les gens comprennent immédiatement ce qu'il signifie. Il s'agit
d'une tentative pour imposer une idéologie entièrement misogyne à
des pays afin de bafouer les droits des femmes de manière systéma‐
tique, ce qui se passe en Afghanistan, en Iran et dans d'autres pays.

Franchement, la croissance de ces idées misogynes, autoritaires
et patriarcales est quelque chose contre quoi nous devons continuer
de nous battre. Le Canada a été très actif dans cette lutte. J'ai pris la
parole lors d'une conférence à laquelle Masih Alinejad s'est expri‐
mée, et nous avons eu l'occasion de parler de ces questions. J'ai ren‐
contré à maintes reprises des femmes de l'Iran ainsi que des
femmes de l'Afghanistan, et le Canada est très actif dans cette lutte.
J'en suis très fier.

Mme Rachel Bendayan: Merci, monsieur l'ambassadeur.

J'en suis aussi fière. Merci d'avoir mené la charge aux Nations
unies en nous représentant si bien et en faisant valoir le point de
vue du Canada sur ce qui se passe en Iran.

Je m'en voudrais de ne pas parler du fait que, il y a quelques
jours à peine, le président Biden est venu à Ottawa et s'est adressé
au Parlement. Dans son adresse, il a conclu en disant que nous
avons une occasion exceptionnelle, et je vais le citer. Il a dit ceci:

... une occasion exceptionnelle s'offre à nous de travailler ensemble afin que le
Canada et les États-Unis puissent produire et fournir, ici même en Amérique du Nord,
tout ce dont nous avons besoin pour créer des chaînes d'approvisionnement fiables et
résilientes.

... Le Canada et les États-Unis peuvent faire de grandes choses, se tenir debout
et grandir, ensemble. Nous allons bâtir l'avenir ensemble...

Je ne veux bien sûr pas parler de ce qui arrivera à 16 heures cet
après-midi, mais avez-vous l'impression aux Nations unies que le
Canada et les États-Unis sont alignés non seulement en ce qui
concerne l'économie, mais aussi les préoccupations en matière de
sécurité et tous les aspects de notre relation? Avez-vous ce senti‐
ment aujourd'hui, dans les corridors où vous circulez, que le
Canada et les États-Unis sont très bien alignés, plus que jamais?

Le président: Monsieur l'ambassadeur, il vous reste moins de
30 secondes.

M. Robert Rae: Nous travaillons en très étroite collaboration
avec les États-Unis, mais j'aimerais insister sur le fait que nous tra‐
vaillons en très étroite collaboration avec plusieurs pays. Nous tra‐
vaillons aussi en très étroite collaboration avec certains pays avec
lesquels nous ne sommes pas toujours entièrement d'accord, mais
avec qui nous devons collaborer étroitement.

Je crois que nous travaillons dans un contexte très multilatéral,
en tant que puissance intermédiaire et en tant que pays très profon‐
dément attaché aux principes du multilatéralisme et à la primauté
du droit, mais les États-Unis restent bien sûr un partenaire extrême‐
ment important pour nous.

Le président: Merci.

La parole va maintenant à M. Bergeron.

Vous avez deux minutes, monsieur.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

D'abord, je tiens à souligner que j'ai trouvé particulièrement inté‐
ressante la question de notre collègue du NPD quant au fait que
vous semblez avoir une vision à géométrie variable de la façon de
défendre et de promouvoir les droits de la personne, mais égale‐
ment de ce que vous vous sentez autorisé ou non à commenter pu‐
bliquement à titre personnel.

Je vais vous poser de nouveau ma question, Votre Excellence.

Diriez-vous que la laïcité telle qu'elle est pratiquée en France, par
exemple, a un caractère discriminatoire et qu'elle va à l'encontre de
la Déclaration universelle des droits de l'homme?

● (1150)

M. Robert Rae: Je dirais que la façon dont nous défendons le
pluralisme et le fait que nous sommes un pays multiracial et multi‐
culturel est pour moi un principe important. Vous avez droit à vos
opinions, monsieur Bergeron, et le gouvernement du Québec a le
droit d'agir dans ses champs de compétence. Ce sera aux tribunaux
de décider si la position qu'il prend est constitutionnelle. En même
temps, je pense que vous devez accepter le fait que beaucoup de
Canadiens n'appuient pas cette politique.

Pour ma part, j'ai pris un moment pour défendre, encore une fois,
le principe du multiculturalisme et le caractère multiracial et plura‐
liste du Canada, car c'est un principe important.

Est-ce que le Canada est l'Europe? Non. Nous avons une expé‐
rience différente. Le Canada n'est pas exactement dans la même po‐
sition que les autres pays, et je l'accepte.
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J'accepte également le principe selon lequel les gens ont le droit
de pratiquer leur religion ou d'être de n'importe quelle foi que ce
soit tout en servant l'État. Je n'accepte pas l'idée qu'on doive choisir
entre son identité religieuse et son identité démocratique. Je pense
que les gens peuvent avoir les deux. J'accepte complètement qu'on
ait le droit de...

M. Stéphane Bergeron: Votre Excellence, je me permets sim‐
plement de vous signaler que...
[Traduction]

Le président: Monsieur Bergeron, votre temps est écoulé, mon‐
sieur.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: ... je suis tout à fait d'accord avec vous
quant au fait que les gens peuvent pratiquer la religion de leur choix
et servir l'État. Ce dont il est question ici, c'est simplement le port
de signes religieux dans l'exercice de leurs fonctions.
[Traduction]

Le président: Monsieur Bergeron, votre temps est écoulé, mon‐
sieur.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Je crois que c'est un point de vue qui se
défend et qui mérite d'être respecté.
[Traduction]

Le président: Monsieur Bergeron, votre temps est écoulé, mon‐
sieur.

Madame McPherson, vous avez deux minutes. Allez‑y.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Encore une fois, merci énormément d'être avec nous aujourd'hui,
monsieur l'ambassadeur.

Monsieur l'ambassadeur, je sais que vous avez beaucoup travaillé
dans le domaine du désarmement, mais en 2014, vous siégiez au
Comité lorsqu'il a étudié la Loi interdisant les armes à sous-muni‐
tions que le Canada avait proposée. Aujourd'hui, dans le cadre de
ses travaux, le Comité va examiner différentes lois, et nous allons
nous pencher sur des dispositions similaires.

À l'époque, vous vous êtes opposé à l'article 11 de la loi qui per‐
mettait aux membres des Forces armées canadiennes d'ordonner
l'emploi d'armes à sous-munitions. Vous avez dit que cela était « en
contradiction totale avec le fait que le Canada est contre l'utilisation
de ces bombes ».

Je propose un amendement au projet de loi à l'étude qui vise à
corriger enfin cet article de la Loi interdisant les armes à sous-mu‐
nitions, laquelle, comme vous l'aviez dit jadis, posait un sérieux
problème. Votre gouvernement va‑t‑il soutenir l'amendement? Le
savez-vous?

M. Robert Rae: Je n'en ai aucune idée.

Vous savez, j'ai été politicien assez longtemps, dans une ancienne
vie, pour savoir reconnaître et apprécier une question piège, alors
félicitations. Le problème, dans ma vie, c'est que chacune de mes
pensées se retrouve écrite. Vous pourrez toujours trouver une chose
que j'ai dite, et ensuite l'utiliser comme bon vous semble.

Mme Heather McPherson: Soyons justes; je revois tout le tra‐
vail accompli par bon nombre de nos grands dirigeants, alors, vous
comprenez.

M. Robert Rae: Tout cela se retrouve dans les comptes rendus.
Vous avez certainement le droit de me citer, mais je ne vais pas me
mêler au débat actuel de votre comité.

Mme Heather McPherson: J'ai tiré cela du compte rendu de
2013. Je voulais seulement savoir si vous aviez changé d'opinion,
depuis.

M. Robert Rae: Je n'ai pas changé d'idée depuis, non. Person‐
nellement, non, je n'ai pas changé d'idée.

Mme Heather McPherson: Selon vous, le fait que nous ayons
des armes à sous-munitions et que nous ayons aussi l'article 11 de
la loi ne place‑t‑il pas nos militaires dans une situation délicate, du
point de vue éthique, une situation où on leur demande sou‐
vent — ou on pourrait leur demander — de transporter, d'employer
ou de contribuer à la pratique d'employer des armes à sous-muni‐
tions?

Le président: Je vous demanderais de répondre en moins de
20 secondes, monsieur l'ambassadeur.

M. Robert Rae: Je trouve injuste que vous me demandiez de ré‐
pondre à cette question, vu la façon dont vous l'avez posée. J'ai dit
ce que j'ai dit, quand je l'ai dit. Je n'ai pas changé d'idée depuis.

C'est au Comité — aux personnes qui siègent au Comité — qu'il
revient de décider de quel côté voter et de ce qu'ils vont faire. Pour
être honnête, nous n'avons pas discuté de la position du gouverne‐
ment actuel, et personne ne m'a demandé mon opinion, favorable
ou défavorable.

Je vous laisse régler cela.

● (1155)

Mme Heather McPherson: C'est bon de savoir que votre opi‐
nion n'a pas changé.

Merci.
Le président: La parole va maintenant à Mme Kramp-Neuman.

Vous avez deux minutes.
Mme Shelby Kramp-Neuman (Hastings—Lennox and Ad‐

dington, PCC): Bonjour, monsieur l'ambassadeur.

Le 23 février 2022, vous avez reconnu qu'il n'est jamais trop tard
pour arrêter, et qu'il n'est jamais trop tard pour aller vers la diplo‐
matie.

Je crois que nous pouvons reconnaître, nous tous, que, comme la
Russie se montre de plus en plus déterminée à poursuivre sa cam‐
pagne militaire en Ukraine, que tout espoir de résolution diploma‐
tique que nous pouvions avoir est en train de s'éteindre. Pourriez-
vous s'il vous plaît parler de notre soutien à l'Ukraine? Nous devons
soutenir l'Ukraine, c'est sans équivoque. Nous avons besoin d'une
victoire tout à fait décisive.

Je vais vous laisser en dire un peu plus sur le sujet, mais, compte
tenu du temps, pourriez-vous aussi approfondir un peu plus vos
commentaires quant à la position du Canada sur l'invasion de l'U‐
kraine et nous expliquer pourquoi il s'agit d'un génocide?

M. Robert Rae: En ce qui concerne la question du génocide, il
faut écouter très attentivement les discours du président Poutine
pour comprendre quel but visait la Russie en se lançant dans cette
guerre.
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Il ne fait aucun doute dans mon esprit, d'après ce que j'ai lu, ce
que j'ai vu et ce que je lui ai entendu dire publiquement — j'observe
Poutine depuis très longtemps —, qu'il reconnaît l'indépendance, la
souveraineté et le caractère distinct de l'Ukraine et de la culture et
du peuple ukrainiens. Voilà pourquoi je pense que l'expression de
« génocide » n'est pas inappropriée.

Quant à ce que fait le Canada, je pense que le Canada s'est mon‐
tré exemplaire, sincèrement, en ce qui a trait aux sanctions et à l'ap‐
provisionnement militaire et parce qu'il soutient intégralement l'U‐
kraine en lui donnant ce dont elle a besoin quand elle en a besoin.
Je pense que nous avons répondu à toutes les demandes. Pour sou‐
tenir l'Ukraine, nous sommes intervenus sur les plans politique, mi‐
litaire, diplomatique et humanitaire, et nous avons déployé tous les
efforts pour faire ce qui devrait être fait.

Pourrions-nous en faire plus? Oui, bien sûr, tout le monde peut
en faire plus, et nous en ferons plus. Le premier ministre a été très
clair dans toutes ses déclarations: nous sommes prêts à intervenir et
nos interventions seront efficaces.

Mme Shelby Kramp-Neuman: Merci beaucoup.

Pouvez-vous confirmer...
Le président: Pardon, mais votre temps est écoulé. Vous avez

dépassé les deux minutes.
Mme Shelby Kramp-Neuman: Merci.
Le président: M. Zuberi va poser la dernière question.

Vous avez deux minutes.
M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Merci d'être avec nous, monsieur l'ambassadeur. J'ai été heureux
de vous voir durant le discours du président Biden à Ottawa, la se‐
maine dernière.

Je voulais vous poser une question sur Haïti. Le sous-comité du
comité des affaires étrangères a entrepris une étude sur Haïti.

Pouvez-vous nous donner un peu plus de détails sur la situation
actuelle? Selon vous, comment la situation va‑t‑elle évoluer pour
les États concernés dans la région?

M. Robert Rae: La situation en Haïti est très grave. Les gangs
ont pris le contrôle d'une bonne partie du pays et de la plus grande
partie de Port-au-Prince. La situation est grave pour les femmes et
les enfants dans ce pays. Il y a une sérieuse pénurie de nourriture.
La situation est vraiment très troublante.

Nos interventions suivent un principe de base: concrètement,
c'est premièrement au gouvernement — et, franchement, au peuple
haïtien et aux dirigeants politiques d'Haïti — que revient la respon‐
sabilité de recevoir l'aide offerte et de faire tout ce qu'il peut pour
rétablir l'ordre public, puis s'engager sur la voie de la démocratie
vers des élections.

Il y en a qui disent que les Haïtiens ne peuvent pas le faire seuls.
Le gouvernement a fait savoir qu'il veut essayer qu'ils le fassent, il
veut créer des conditions dans lesquelles cela est possible. Nous of‐
frons franchement à Haïti un soutien sans précédent, et nous en fe‐
rons plus. Nous travaillons dur pour nous assurer non seulement
que l'ordre civil puisse être rétabli, mais aussi pour que les droits
civils puissent être maintenus. Nous ne croyons pas que l'ordre et
les droits sont incompatibles. Nous pensons que les deux doivent
exister. Vous n'avez pas seulement besoin de sécurité publique,

vous avez aussi besoin de vous assurer du respect de vos droits dé‐
mocratiques.

Présentement, la violence des gangs est terrible; le manque de
respect des gangs envers le peuple haïtien est épouvantable. Nous
devons faire tout en notre pouvoir pour perturber les activités des
gangs, mais nous devons le faire d'une façon qui met de l'avant les
forces haïtiennes.

La raison pour laquelle nous agissons ainsi, c'est que les autres
formes d'intervention peuvent avoir de graves conséquences, dont
nous devons tenir compte. Ce ne sont pas toutes les interventions
précédentes qui ont réussi ou qui ont donné des résultats durables.
Nous devons continuer de mettre l'accent sur le principe de la dura‐
bilité. Voilà, essentiellement, ce que nous essayons de faire.
● (1200)

Le président: Merci beaucoup, monsieur l'ambassadeur.

Voilà qui met fin à la période de questions. Comme toujours,
c'était un grand plaisir et un grand honneur de vous accueillir au
Comité. Nous vous remercions de l'excellent travail que vous faites
à New York et aussi de mener la charge, comme vous le faites tou‐
jours.

Merci beaucoup.
M. Robert Rae: Merci, monsieur le président.

Si vous me le permettez, j'aimerais dire, à titre personnel, que j'ai
été ravi, monsieur le président, que vous ayez pu vous joindre à
nous, à New York, durant le débat sur l'Iran. J'aimerais aussi que les
autres membres sachent que vous êtes tous les bienvenus, si vous
pouvez assister aux réunions de l'Assemblée générale, aux réunions
des Nations unies. Vous y serez toujours les bienvenus, et nous
trouverons toujours moyen de vous fournir de l'aide, si vous en
avez besoin.

Comme je l'ai dit, je suis très heureux de participer à nouveau
aux travaux du Comité. C'est parfois difficile à cause de nos ho‐
raires, le mien et apparemment les vôtres aussi, mais c'est toujours
un grand plaisir pour moi. Je vous suis vraiment reconnaissant
d'avoir pu être avec vous aujourd'hui.

Merci beaucoup de l'invitation.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons prendre une pause de quelques minutes, puis nous
reprendrons avec notre deuxième groupe. Cela ne doit pas prendre
plus de deux minutes.

Merci.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

Le président: Je souhaite à nouveau la bienvenue à tous et à
toutes.

Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi 16 no‐
vembre 2022, le Comité reprend son étude du projet de loi C-281,
Loi modifiant la Loi sur le ministère des Affaires étrangères, du
Commerce et du Développement, la Loi sur la justice pour les vic‐
times de dirigeants étrangers corrompus (loi de Sergueï Magnitski),
la Loi sur la radiodiffusion et la Loi interdisant les armes à sous-
munitions.



28 mars 2023 FAAE-56 11

J'ai maintenant le grand plaisir d'accueillir nos deux distingués
témoins.

D'abord, nous accueillons M. Alex Neve, qui, comme vous le sa‐
vez tous, est agrégé supérieur à l'École supérieure d'affaires pu‐
bliques et internationales de l'Université d'Ottawa. Nous ac‐
cueillons aussi Mme Laura Harth, directrice de campagne de la
Fundacion Safeguard Defenders. Mme Harth a témoigné la semaine
dernière devant un autre comité.

Un grand merci à vous deux.

Premièrement, nous allons écouter vos déclarations prélimi‐
naires, et les députés auront ensuite des questions à vous poser.
Vous avez cinq minutes chacun. Quand votre temps sera presque
écoulé, vous me verrez tenir ceci, et je vous serais reconnaissant de
bien vouloir conclure vos réponses ou vos commentaires le plus
vite possible.

Puisque vous êtes avec nous en personne, monsieur Neve, vous
avez la parole. Vous avez cinq minutes.
● (1210)

M. Alex Neve (agrégé supérieur, École supérieure d’affaires
publiques et internationales, Université d'Ottawa, à titre per‐
sonnel): Merci, monsieur le président.

Je pensais que vous alliez proposer de prendre un égoportrait de
nous ou quelque chose du genre.

C'est un plaisir d'être parmi vous et de contribuer à votre étude
sur cet important projet de loi.

Depuis que la Déclaration universelle des droits de l'homme a été
adoptée, il y a presque 75 ans, les États ont créé un large éventail de
normes, d'organismes et de processus pour protéger les droits de la
personne dans toutes les régions du monde.

Il existe 18 principaux traités de l'ONU sur les droits de la per‐
sonne, incluant les protocoles facultatifs. Dix comités d'experts sur‐
veillent la conformité des États à ces traités. Le Conseil des droits
de l'homme des Nations unies se réunit trois fois par année, en plus
de tenir fréquemment des sessions extraordinaires. Tous les quatre
ans et demi, dans le cadre de son examen périodique universel, le
Conseil revoit le bilan de chaque État membre de l'ONU en matière
de droits de la personne. Le Conseil, par l'intermédiaire d'un en‐
semble spécial de procédures regroupant 45 experts indépendants
spécialisés par thème et 14 experts indépendants spécialisés par
pays, examine de façon rigoureuse les défis qui existent dans le
monde relativement aux droits de la personne. Des commissions
d'enquête indépendantes, établies par le Conseil, réalisent des en‐
quêtes approfondies sur les situations dans le monde où les droits
de la personne sont violés de façon généralisée.

Malgré tout cela, il continue d'y avoir dans notre monde
d'énormes défis en matière de droits de la personne. Des gouverne‐
ments sur chacun des continents méprisent les obligations contrai‐
gnantes qu'ils sont tenus de respecter. Il y a peu de redditions de
comptes ou de mesures pour faire respecter ces obligations; on se
fie principalement sur la bonne foi et l'intérêt personnel.

Le Canada a joué un rôle clé dans une grande partie de ces pro‐
grès et est grandement respecté en tant que champion international
des droits de la personne, mais il y a encore beaucoup de choses
que nous pouvons et devons faire.

D'une part — même si ce n'est pas le sujet de la réunion d'au‐
jourd'hui —, nous devons absolument donner un meilleur exemple
en mettant en œuvre efficacement nos propres obligations interna‐
tionales en matière de droits de la personne au Canada. D'autre part,
même si les gouvernements canadiens parlent de l'importance des
droits de la personne dans nos politiques étrangères, il nous manque
pour soutenir cela une reddition de comptes, des plans et des enga‐
gements transparents et vérifiables qui montrent concrètement, à
l'étranger, que les droits de la personne sont une priorité au Canada.

Le projet de loi C‑281 nous permet de progresser dans cette di‐
rection de deux façons: avec un rapport annuel expliquant les me‐
sures que le gouvernement a prises pour promouvoir les droits de la
personne à l'échelle internationale et avec une liste des prisonniers
d'opinion dont le Canada réclame la libération. Je crois que ces
deux propositions peuvent et doivent aller plus loin.

En ce qui a trait à la première proposition, je crains qu'un rapport
annuel ne soit pas suffisant s'il n'y a pas de cadre solide comme
fondement. C'est pour cette raison que les défenseurs des droits de
la personne demandent depuis de nombreuses années que le Canada
adopte un plan d'action pangouvernemental sur les droits de la per‐
sonne à l'échelle internationale; que ce plan doit être élaboré à la lu‐
mière de consultations avec des organisations de la société civile et
des organisations autochtones et il doit aussi être mis à jour réguliè‐
rement et faire l'objet de rapports d'étapes annuels, qui seront exa‐
minés par le Parlement et rendus publics.

Je proposerais une modification au projet de loi C‑281, afin
d'exiger qu'un tel plan d'action et de tels processus de reddition de
comptes soient élaborés.

Pour ce qui est de la deuxième proposition, il faut garder à l'es‐
prit un certain nombre de considérations. Je vais en souligner deux
seulement.

Premièrement, l'expression « prisonnier d'opinion » — une ex‐
pression puissante, adoptée après des décennies de campagnes me‐
nées par Amnistie internationale —, n'est toutefois pas définie en
droit. Il y a beaucoup de personnes détenues injustement, mais dont
la situation n'est pas englobée par cette expression, par exemple des
personnes qui risquent d'être soumises à la torture, de disparaître ou
d'être mises à mort. Ce que je proposerais, plutôt, c'est de mettre
l'accent sur les personnes qui sont détenues ou qui risquent de subir
d'autres traitements contrevenant aux obligations internationales en
matière de droits de la personne.

Deuxièmement, il y a plusieurs considérations stratégiques dont
il faut tenir compte relativement à la publication de listes de prison‐
niers. Même si nous avons absolument besoin de plus de transpa‐
rence et de reddition de comptes, nous avons aussi des raisons tout
à fait légitimes d'être prudents et de protéger la confidentialité. Il y
a certains prisonniers dont la situation pourrait s'améliorer si elle
était rendue publique, mais dans d'autres cas, c'est inutile. Je me
préoccupe du genre de message qu'on enverrait si une affaire n'ap‐
paraissait pas sur la liste, pour une raison ou pour une autre.

Cela fait des décennies que je travaille à encourager la diploma‐
tie canadienne à s'intéresser au cas des prisonniers, y compris des
citoyens canadiens injustement emprisonnés à l'étranger, mais ma
préoccupation la plus pressante a été le défaut, voire même le refus,
de fournir de l'information concrète aux membres de la famille, aux
avocats et aux groupes de la société civile qui contribuent active‐
ment à des affaires données.
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● (1215)

Au lieu de seulement nous concentrer sur cette seule liste pu‐
blique de noms de prisonniers, je recommanderais fortement que le
projet de loi C‑281 soit modifié de façon à exiger que l'on élabore
une stratégie claire pour la diplomatie du gouvernement canadien à
l'égard des cas de prisonniers, que cette stratégie soit peut-être inté‐
grée au plan d'action international sur les droits de la personne et
qu'elle comprenne les normes suivantes: premièrement, il faut
veiller à la cohérence, y compris lorsque cela concerne les groupes
de défense d'intérêt public; deuxièmement, il faut inclure davantage
les familles, les avocats et les groupes de la société civile dans le
travail sur les cas de prisonniers; troisièmement, il faut orienter les
rapports publics sur les efforts du gouvernement, y compris le
nombre de dossiers sur lesquels il travaille, les activités qu'il mène
et les préoccupations en matière des droits de la personne que cela
soulève.

Merci, j'ai terminé mes commentaires.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Neve.

Nous allons maintenant donner la parole à Mme Harth.

Vous avez vous aussi cinq minutes. Vous avez la parole.
Mme Laura Harth (directrice de campagne, Fundacion Safe‐

guard Defenders): Merci, monsieur le président.

Merci aux membres du Comité de m'avoir invitée à nouveau à té‐
moigner au nom de la Fundacion Safeguard Defenders.

Comme vous le savez peut-être, notre mission consiste à lutter
contre les violations graves des droits de la personne, notamment
en invoquant les cadres réglementaires existants. Nos efforts visent
non seulement à ce que ceux qui commettent des violations des
droits de la personne soient tenus responsables, mais aussi à faire
respecter l'ordre international fondé sur des règles, fermement enca‐
dré par la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Comme M. Neve vient tout juste de le souligner, à juste titre, cet
enjeu concerne autant la politique étrangère que la nécessité de
veiller à ce que les normes soient respectées dans toutes les sociétés
démocratiques, y compris la nôtre.

Si vous me le permettez, je vais donc mettre l'accent, dans mon
témoignage, sur la question de la Loi sur la radiodiffusion, pour la‐
quelle, si je ne me trompe, un amendement a été proposé.

Après la montée au pouvoir de Xi Jinping en République popu‐
laire de Chine, la Télévision centrale de Chine, aussi appelée la
CCTV, et son organe international, le CGTN, ont commencé à dif‐
fuser de façon systématique des confessions forcées de défenseurs
des droits de la personne, de cibles étrangères et aussi de personnes
soupçonnées pour des motifs non politiques.

Dans notre rapport de 2018, intitulé Scripted and Staged — avec
scénario et mise en scène —, nous avons analysé les enregistre‐
ments de 45 confessions diffusées entre 2013 et 2018, y compris les
entrevues avec une dizaine de victimes ou de membres de leur fa‐
mille. Les confessions sont couramment obtenues avant le procès,
avant même que la personne n'ait rencontré un avocat et souvent
même avant qu'elle ne soit officiellement arrêtée. Ces confessions,
qui sont écrites par la police, sont arrachées par la menace, la tor‐
ture et la peur, y compris la persécution des proches et des membres
de la famille de la personne. Cela viole le droit fondamental de la
personne à un procès équitable, à la présomption d'innocence, au
droit de garder le silence et au droit de ne pas s'incriminer.

Nous avons réussi à démontrer devant Ofcom, l'organisme de ré‐
glementation de la radiodiffusion du Royaume-Uni, que les organes
de presse du parti chinois, le CGTN et la CCTV, ne font pas que
simplement diffuser ces confessions; ils participent activement à
leur écriture et à leur mise en scène, ce qui veut dire qu'ils parti‐
cipent directement à la violation de droits de la personne reconnus à
l'échelle internationale. Faisant suite à nos plaintes, ce même orga‐
nisme de réglementation du Royaume-Uni a infligé une série
d'amendes aux radiodiffuseurs pour avoir diffusé ce genre de
confessions forcées télévisées. D'autres amendes ont aussi été infli‐
gées en lien avec leurs reportages extrêmement tendancieux sur les
manifestations pour la démocratie à Hong Kong.

Nous avons aussi présenté des preuves du contrôle éditorial di‐
rect exercé par le Parti communiste de Chine sur ces organes de
presse, à la suite d'une réforme stratégique en 2018. Le CGTN a été
incapable de réfuter cette information.

Votre comité trouvera d'ailleurs intéressant de savoir que les rap‐
ports annuels sur la responsabilité sociale des entreprises du CGTN
énoncent à plusieurs reprises que son objectif et sa mission sont de
soutenir le Parti communiste chinois, avec Xi Jinping en son centre.
Ainsi, et grâce au cadre réglementaire applicable du Royaume-Uni,
Ofcom a pu annuler la licence de radiodiffusion du CGTN, au dé‐
but de 2021, puisque les chaînes qui sont la propriété directe d'un
parti politique ou qui sont contrôlées directement par un parti poli‐
tique sont interdites de diffusion au Royaume-Uni.

Un point important à souligner est que des plaintes similaires et
des lettres de bon nombre de victimes de ces confessions télévisées
forcées ont été envoyées à des radiodiffuseurs individuels qui diffu‐
saient une partie ou l'intégralité du contenu du CGTN et de la
CCTV et que, conformément à leurs responsabilités sociales, no‐
tamment au titre du Pacte mondial des Nations unies, des radiodif‐
fuseurs de l'Australie, de la Suède et de la Norvège ont décidé indé‐
pendamment de retirer ces chaînes de leurs forfaits. Il y a aussi des
plaintes réglementaires officielles concernant les confessions for‐
cées télévisées qui sont en cours d'examen en France et au Canada.

Il est important de souligner que, même si les organismes de ré‐
glementation des pays démocratiques sont généralement liés par les
mêmes principes en matière de droits de la personne, les détails de
leur réglementation en matière de radiodiffusion varient énormé‐
ment, ce qui fait que la capacité d'intervention des organismes de
réglementation est limitée. Malgré tout, en tant qu'organisation,
nous avons constaté que les interventions réglementaires, dans ce
genre d'affaires, sont une trousse d'outils très efficaces, quand elle
est utilisée. Nous savons que le CGTN, même s'il n'y a pas complè‐
tement mis fin, a réduit considérablement la diffusion de confes‐
sions forcées télévisées.

La CCTV, qui n'a pas été touchée par des mesures réglemen‐
taires, jusqu'ici, a continué de produire et de diffuser à l'échelle in‐
ternationale des confessions forcées télévisées en toute impunité.
Rien qu'en janvier de cette année, il y a eu 26 nouvelles confessions
forcées télévisées; elles font d'ailleurs l'objet de notre dernière
plainte à l'organisme de réglementation français.

Donc, nous sommes fermement en faveur de tout effort visant à
renforcer les cadres réglementaires, pour veiller à ce que les orga‐
nismes de réglementation en matière de radiodiffusion aient tous
les outils nécessaires pour lutter efficacement contre ce genre de
violation éhontée des droits de la personne, commise à des fins de
propagande et de mésinformation, dans le paysage médiatique
mondial d'aujourd'hui.
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● (1220)

Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer aux questions des députés.
M. Chong va poser la première question.

Vous avez quatre minutes.
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):

Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins de nous avoir présenté leurs déclarations pré‐
liminaires.

J'ai quelques questions pour Mme Harth.

Monsieur Neve, j'aimerais beaucoup vous poser quelques ques‐
tions aussi, mais le temps m'est compté. Je trouve que vous avez
soulevé d'excellents points en ce qui concerne le besoin de rapports
transparents d'Affaires mondiales Canada. D'ailleurs, cette semaine,
la vérificatrice générale a publié un rapport soulignant exactement
cela, à l'égard de la Politique d'aide internationale féministe du gou‐
vernement, alors merci de ce témoignage.

J'aimerais demander à notre témoin de nous parler de la plainte
de Safeguard Defenders au CRTC. L'organisme a déposé une
plainte au sujet de la diffusion de confessions forcées par le CGTN
au Canada. Pouvez-vous nous donner les dernières nouvelles sur
cette plainte?

Mme Laura Harth: Oui. Merci de la question.

Sans trop entrer dans les détails, puisque la plainte n'est évidem‐
ment pas réglée, nous avons déposé la plainte initiale en dé‐
cembre 2019. Cette plainte initiale concernait une confession forcée
en particulier qui avait été télévisée, mais elle mettait aussi en relief
l'utilisation générale par la CCTV‑4 et le CGTN de ce genre de
confessions forcées télévisées. Pour revenir aux déclarations du
CRTC, quand il a d'abord permis la diffusion de la CCTV‑4, et plus
tard du CGTN au Canada, nous avons envoyé une lettre de suivi en
2021, après la décision d'Ofcom. Nous avons aussi envoyé des
lettres de suivi rédigées par des victimes, notamment à Rogers,
parce qu'il diffusait certaines de ces chaînes.

Aux dernières nouvelles, d'après ce que nous savons, au début de
l'année en cours, l'homologue chinois du CRTC a répondu à cer‐
taines de ces questions. Après avoir reçu la réponse du CRTC, nous
avons offert de répondre à certaines des allégations faites par le
CGTN en réponse au CRTC, mais, jusqu'ici, nous n'avons pas obte‐
nu d'autre réponse.

L’hon. Michael Chong: Madame Harth, pourquoi est‑ce si
long? Comme vous l'avez dit dans votre déclaration prélimi‐
naire — et cela a aussi été beaucoup rapporté —, Ofcom, le CRTC
du Royaume-Uni, a entendu une plainte similaire, et en très peu de
temps, il a pris la décision d'annuler la licence du CGTN. Vous avez
déposé votre plainte il y a quatre ans.

Pourquoi est‑ce si long? Cela fait presque la moitié d'une décen‐
nie que c'est en cours.

Mme Laura Harth: Avec tout le respect que je vous dois, mon‐
sieur Chong, je pense que c'est une question à poser au CRTC plu‐
tôt qu'à nous. Nous avons bien sûr tenté plusieurs fois de nous ren‐
seigner.

L’hon. Michael Chong: Je vous remercie de cette réponse.

L'année dernière, il y a eu beaucoup de plaintes, non seulement
au sujet de la chaîne CGTN, mais également des radiodiffuseurs
d'États autoritaires, comme Russia Today, et je note que, après que
la guerre en Ukraine a éclaté, le 24 février de l'année dernière, après
environ une semaine et demie ou deux, le gouvernement du
Canada, particulièrement le ministre du Patrimoine canadien, a pris
un décret en conseil, ordonnant et demandant au CRTC, en vertu de
l'article 15 de la Loi sur la radiodiffusion, d'examiner la licence de
Russia Today. Dans les semaines qui ont suivi, Russia Today s'était
vu retirer sa licence de la liste des programmes non canadiens. Je
me demande pourquoi il faut tant de temps pour traiter cette plainte
contre le CGTN et pourquoi le gouvernement n'adopte pas la même
approche à l'égard du CGTN, en vertu de la Loi sur la radiodiffu‐
sion actuelle.

● (1225)

Le président: Vous n'aviez pas de question? D'accord.

Merci, monsieur Chong.

Nous allons maintenant passer à Mme Fry.

Vous avez quatre minutes.

L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci, monsieur
le président.

J'aimerais remercier les témoins de leur témoignage.

Comme on l'a déjà dit, M. Neve a présenté quelques arguments
convaincants. Je ne vais pas lui poser de questions, mais j'aimerais
vraiment en poser une à Mme Harth.

Nous savons que de nombreuses personnes se sont opposées à
des projets de loi que le ministre du Patrimoine canadien a soumis à
la Chambre concernant certaines des multinationales étrangères qui
ont diffusé certaines informations, y compris des organismes
comme Netflix, etc. Ma préoccupation est la suivante: comment
concilier, dans une bonne loi, la liberté de la presse et la capacité de
lutter contre la désinformation et la propagande, comme vous le
dites?

J'aimerais poser cette question, et j'aimerais vous donner le
temps d'y répondre, parce que je pense que c'est au cœur de la ques‐
tion de savoir comment on conserve la liberté de presse, et com‐
ment le faire, puisque le CRTC est un organe quasi judiciaire et que
le gouvernement du Canada ne peut pas le contraindre à faire quoi
que ce soit? Puisque c'est un organe quasi judiciaire, le fait que le
gouvernement tente de dire au CRTC exactement ce qu'il doit faire
est en fait considéré comme de l'ingérence.

Par ailleurs, comment résoudre le problème de la liberté de
presse par rapport à la désinformation et à la propagande? C'est une
nécessité, et je suis d'accord qu'il est nécessaire de le faire, mais
comment le faire? Avez-vous des idées? Y a‑t‑il une façon claire de
le faire?

Mme Laura Harth: Merci beaucoup de la question.
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C'était très important pour nous, et je pense que vous constaterez,
à la lecture de nos plaintes, que, d'une certaine manière, nous avons
précisément ciblé, quoique cibler n'est pas le mot... Nous avons dé‐
noncé le fait que CCTV‑4 et le CGTN aient diffusé ces confessions
forcées télévisées. En ce qui concerne les autres plaintes — par
exemple, la plainte relative à la façon dont les manifestations à
Hong Kong ont été couvertes par le CGTN, et l'objet des plaintes
au Royaume-Uni et des sanctions imposées par l'organisme de ré‐
glementations Ofcom —, celles‑ci relèvent davantage de l'aspect de
la partialité et de la désinformation.

Nous sommes confrontés à la même question. Nous comprenons
que c'est très difficile. Cependant, dans le cas du CGTN et de
CCTV‑4, nous avons très clairement affaire à des violations fla‐
grantes des droits de la personne.

Très brièvement, si vous me le permettez, j'aimerais rappeler les
déclarations du CRTC en 2006 quand, après un long examen, il a
pris la décision d'autoriser l'ajout de CCTV‑4 à la liste des radiodif‐
fuseurs numériques. Voici ce que le CRTC a dit:

[…] le Conseil a relevé plusieurs cas où le contenu de radiodiffusion du service
comportait, selon lui, des commentaires offensants. Étant donné que ces cas re‐
montent à 1999 et 2001, et vu l'absence de preuve pour étayer les allégations
voulant que d'autres propos de ce genre aient été diffusés plus récemment […]
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil approuve la demande […] [et] estime
inutile d'autoriser sa distribution sous réserve de conditions précises, autres que
celles qui s'appliquent généralement à de tels services.

Ensuite, quand il a ajouté le CGTN, le Conseil a noté que ces
blocs de services devaient respecter « les lois de tous les pays dans
lesquels ses services sont diffusés » et que ces services « se confor‐
meront aux articles des codes qui régissent la télédiffusion du
Canada ». Cependant, le retrait d'un service de la liste est « un re‐
cours que [le Conseil] est prêt à utiliser » « s'il est prouvé que le
service a diffusé des propos offensants au Canada ».

Voilà ce que déclarait le CRTC à l'époque, et c'est le genre de dé‐
clarations auxquelles on s'intéresse lorsqu'il s'agit de la diffusion de
confessions forcées télévisées, qui sont clairement une violation qui
a été commise, y compris sur les ondes canadiennes.

Cela ne répond pas tout à fait à la question de savoir comment
traiter la désinformation — et la propagande, qui est d'ailleurs une
autre question —, mais il s'agit vraiment de faire respecter le règle‐
ment sur la radiodiffusion et de veiller à ce qu'aucune atteinte aux
droits de la personne ne puisse être diffusée sur les ondes cana‐
diennes.
● (1230)

L’hon. Hedy Fry: Comment...
Le président: Merci, madame Fry. Je crains que votre temps soit

écoulé.

L'hon. Hedy Fry: D'accord. Merci.

Le président: C'est maintenant au tour de M. Bergeron.

Vous avez quatre minutes, monsieur.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins pour leur éclairage extrêmement perti‐
nent et intéressant concernant le projet de loi C‑281.

Monsieur Neve, vous et moi avons eu l'occasion, dans une vie
antérieure, de travailler sur un certain nombre de dossiers, dont ce‐

lui de M. William Sampson. Dans ce cas particulier, il était souhai‐
table de jouer le tout en sourdine, c'est-à-dire de ne pas s'exprimer
publiquement afin que les démarches puissent se poursuivre.

J'avais une préoccupation, et je l'ai exprimée la semaine dernière
au parrain du projet de loi C‑281 et aux représentants d'Affaires
mondiales Canada. Je vous remercie de vos excellentes suggestions
d'amendement, qui me semblent répondre à certaines de mes préoc‐
cupations, particulièrement au sujet des premiers éléments de ce
projet de loi.

J'aimerais revenir sur une déclaration que vous avez faite dans
The Globe and Mail, en date du 14 janvier, concernant les effets de
la loi de Magnitski. Vous avez écrit que « le gouvernement cana‐
dien demeure réticent à imposer des sanctions à l'encontre des re‐
présentants coupables du gouvernement chinois au moyen de l'ins‐
trument communément appelé la loi de Magnitski ».

Je signale cependant que le gouvernement a imposé des sanc‐
tions à quatre particuliers chinois et à une entité chinoise en vertu
de la Loi sur les mesures économiques spéciales.

Selon vous, quel objectif parvient-on à atteindre en imposant des
sanctions en vertu de la loi de Magnitski qu'on ne parvient pas à at‐
teindre en imposant des sanctions en vertu de la Loi sur les mesures
économiques spéciales?

M. Alex Neve: Merci beaucoup, monsieur Bergeron.
[Traduction]

C'est un bon rappel du travail qui a été fait il y a plus de 20 ans
dans l'affaire William Sampson. Je pense que cela nous rappelle
qu'il y a des cas où la publicité n'est pas nécessairement dans l'inté‐
rêt stratégique du prisonnier concerné.

En ce qui concerne la loi de Magnitski et, je suppose, la Chine,
bien que je pense que votre question va plus loin que cela, la loi de
Magnitski offre évidemment un ensemble de sanctions plus com‐
plètes et plus ciblées en mettant l'accent sur les personnes respon‐
sables. Je pense que le lien très spécifique que l'on fait entre la
sanction et les préoccupations relatives aux violations des droits hu‐
mains internationaux est très important et très utile.

Je pense que les sanctions ont des conséquences à la fois
concrètes et symboliques. Je pense que c'est toujours le cas avec les
sanctions, mais c'est certainement le cas avec les dispositions de la
loi de Magnitski. Certainement, elles peuvent avoir des répercus‐
sions directes sur la personne concernée. Cependant, on note que,
dans de nombreuses situations, ce n'est probablement pas le cas. Il
n'y a peut-être pas d'actifs ou de projets de voyage ou d'autres me‐
sures qui seront directement touchés, mais cela a envoyé un mes‐
sage très fort à l'échelle mondiale, à savoir que le Canada surveille,
et qu'il se préoccupe du comportement de cette personne au regard
des droits humains internationaux et qu'il est prêt à aller au‑delà du
discours et à imposer réellement des sanctions.

Bien sûr, comme je l'ai dit dans ma déclaration préliminaire, la
seule chose qui fait encore cruellement défaut dans le système in‐
ternational des droits de la personne, c'est l'application et la reddi‐
tion de comptes. Ces dispositions nous entraînent dans cette direc‐
tion, et à un degré qui peut vraiment nuire, à savoir la responsabili‐
sation et la responsabilité personnelles.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: À votre avis, qu'est-ce qui explique
cette réticence dont vous avez parlé dans votre article?
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[Traduction]
Le président: Il faudra être très bref, s'il vous plaît.
M. Alex Neve: En ce qui concerne la Chine, cela ne concerne

pas uniquement la loi de Magnitski, et cela ne se limite pas au gou‐
vernement actuel. C'est quelque chose qui nous préoccupe, quel que
soit le parti au pouvoir. Il y a une réticence à frapper fort quand il
s'agit de la Chine. La Chine a du poids et de l'influence, ce qui rend
les gouvernements frileux à l'idée de dire des choses dures à propos
des droits de la personne, et encore plus à l'idée d'imposer des sanc‐
tions à des gens. Je pense que l'on commence à voir un change‐
ment, et c'est d'une importance vitale.
● (1235)

Le président: Merci.

Nous allons ensuite passer à Mme McPherson.

Vous avez quatre minutes.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Monsieur Neve, je vous remercie d'être ici. Je pense que tout le
monde ici présent reconnaît que vous êtes l'une des voix les plus
importantes pour la défense des droits de la personne dans notre
pays. Nous apprécions énormément que vous nous fassiez profiter
de votre expertise à ce stade‑ci.

J'aimerais d'abord souligner qu'il est très important de ne jamais
oublier que, au bout du compte, quand on parle de prisonniers, ils
ont une famille. Ce sont des pères. Ce sont des enfants. Ce sont des
personnes. Hier, j'ai eu une réunion bouleversante avec des Turcs
qui avaient été détenus arbitrairement. J'ai également rencontré
Enes Kanter Freedom, qui est un allié incroyable pour ces per‐
sonnes.

Je sais que vous m'avez parlé de Dong Guangping. J'aimerais que
vous nous parliez un peu plus de ce que ce projet de loi signifiera et
que vous nous disiez si nous pouvons l'améliorer au point où il ai‐
dera vraiment les défenseurs des droits de la personne et ceux qui
ont été détenus arbitrairement.

M. Alex Neve: Dong Guangping, en deux minutes... Dong
Guangping est un défenseur des droits de la personne chinois in‐
croyable, qui a été emprisonné trois fois en Chine, à cause de son
militantisme, dont une grande partie est liée à la place Tiananmen
Square.

Son épouse, sa fille et lui ont fui la Chine en 2015. Il a presque
réussi à venir au Canada, à l'époque. Il avait été accepté dans le
cadre de la réinstallation des réfugiés, mais le gouvernement thaï‐
landais les ont retrouvés à l'endroit où ils se cachaient, et l'a mal‐
heureusement livré aux autorités chinoises, quelques jours seule‐
ment avant qu'il ne s'envole pour venir au Canada. Il a été renvoyé
en Chine et a de nouveau été emprisonné. Il a ensuite été libéré de
cette troisième période d'emprisonnement. Il était déterminé à re‐
trouver de nouveau le chemin de la liberté, surtout que son épouse
et sa fille étaient maintenant ici, au Canada. Évidemment, il voulait
être avec elles.

Sa première tentative incroyable a été de nager littéralement vers
la liberté. Il a tenté de nager au large des côtes chinoises pour at‐
teindre une île au large des côtes contrôlée par Taïwan. Il a failli se
noyer. Il n'y est pas arrivé. Il a été rescapé par un bateau de pê‐
cheurs et ramené en Chine. Il a fait une autre tentative, cette fois‑là
par voie terrestre jusqu'au Vietnam, où il est resté caché pendant

deux ans et demi — il a enduré la COVID, par exemple —, en
cherchant avant tout à ne pas attirer l'attention des autorités vietna‐
miennes, pendant que le gouvernement canadien réfléchissait soi‐
gneusement à la façon dont il pouvait encourager le Vietnam à le
laisser quitter le pays et venir au Canada.

Malheureusement, le 24 août de l'année dernière, il y a sept mois,
alors que son départ pour le Canada semblait approcher, il a été ar‐
rêté par la police vietnamienne. Il n'a plus donné signe de vie de‐
puis.

Pour relier cela au projet de loi C‑281, je pense que la fa‐
mille — et certainement les militants — ont accueilli très favora‐
blement la participation du Canada à la défense de ses droits. En
particulier, le premier ministre Trudeau et la ministre Joly ont abor‐
dé son sujet à des niveaux élevés, à l'automne, lorsqu'ils ont partici‐
pé à un certain nombre de sommets en Asie du Sud-Est, mais
au‑delà de cela, il a été très difficile pour la famille d'avoir une idée
claire de ce qui est ou n'est pas fait.

On nous assure qu'on s'en occupe, mais il n'y a jamais de rapport
sur ce qu'il en est et aucune indication quant aux résultats ou à l'is‐
sue. Je pense que cela laisse la famille dans l'ignorance totale. C'est
l'une des raisons pour lesquelles j'insiste sur le fait que le projet de
loi pourrait être davantage renforcé s'il tenait compte de cet aspect
de la question. Comment s'assurer que les membres de la famille et
les militants reçoivent plus d'informations fiables?

Mme Heather McPherson: Merci.

Comme les familles des détenus et la société civile sont préoccu‐
pées par la transparence du gouvernement, seriez-vous d'accord
pour dire que nous devrions décrire dans un rapport annuel les ef‐
forts déployés par le ministre pour faire en sorte que le militantisme
relatif aux droits de la personne soit plus cohérent et plus transpa‐
rent et pour améliorer la reddition de comptes aux familles des dé‐
tenus et à la société civile?

M. Alex Neve: Je pense que, effectivement, une description de
ce genre d'initiative serait très importante. Je prendrais un peu de
recul et je dirais que cela aurait encore plus d'incidence si ces initia‐
tives étaient fondées sur une certaine forme de stratégie qui serait
élaborée. Je pense que, présentement, même si les intentions sont
bonnes et que des efforts sont faits pour défendre les prisonniers,
cela se fait souvent de façon ponctuelle. Je pense que toutes les per‐
sonnes concernées bénéficieraient d'une stratégie plus claire et plus
cohérente, qui intègre des principes fondamentaux et précise
quelque peu comment les membres de la famille peuvent participer
et quel moment et dans quelles circonstances les affaires seraient
portées à l'attention du public, etc.

Mme Heather McPherson: Je ne pourrais être plus d'accord
avec vous.

Merci, monsieur Neve.
Le président: Merci.

Nous passons maintenant à la deuxième série de questions. Pour
cette série de questions, chaque député aura trois minutes.

Nous commençons par M. Genuis; vous avez trois minutes.
M. Garnett Genuis: Merci, monsieur le président.

Je vais commencer par un commentaire sur la question de la li‐
berté de presse; puis, madame Harth, j'aimerais obtenir votre ré‐
ponse à ce sujet.
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Je pense que la liberté de presse est très importante. Cependant,
j'aimerais aborder quelques points dans le contexte de ce projet de
loi. Tout d'abord, la liberté de presse n'exige pas que tout le monde
ait une licence de radiodiffusion publique. Certaines règles ré‐
gissent les licences de radiodiffusion publique. Vous pouvez tou‐
jours obtenir RT au Canada. Vous pouvez visionner cette chaîne en
ligne. Je n'en fais pas la promotion. Je ne pense pas que vous de‐
vriez l'écouter, mais elle est accessible en ligne, et le CGTN serait
toujours accessible en ligne si sa licence de radiodiffusion était reti‐
rée.

Une autre façon de répondre à cela est de dire que ce ne sont pas
des chaînes de nouvelles. Par exemple, vous pouvez obtenir beau‐
coup d'information sur conservateur.ca. Il s'agit du site Internet d'un
parti politique, mais il ne s'agit pas d'un organe de presse et il en est
de même pour les organisations qui existent uniquement pour diffu‐
ser les opinions des partis politiques étrangers.

Aussi, c'est comme si on disait que, lorsque ces supposées orga‐
nisations médiatiques qui n'en sont pas enfreignent elles-mêmes di‐
rectement les droits de la personne, il est évident qu'elles perdraient
le bon nom de supposée association de la presse. De manière géné‐
rale, la notion de liberté de parole et de liberté d'expression ne veut
pas dire que les gouvernements autoritaires étrangers peuvent diffu‐
ser leurs messages dans notre pays, particulièrement avec le privi‐
lège d'avoir une licence de diffusion.

Je pense qu'il y a des distinctions très claires à faire entre ce que
font les vrais journalistes et ce que font ces organes de propagande
qui enfreignent les droits de la personne. Aucune raison ne justifie
qu'elles puissent bénéficier d'une licence de radiodiffusion.

Madame Harth, j'aimerais avoir votre opinion là‑dessus, s'il vous
plaît.
● (1240)

Mme Laura Harth: Merci.

Très brièvement, permettez-moi de citer une déclaration datant
de mars de l'année passée du président et premier dirigeant du
CRTC lorsque Russia Today et Russia Today France ont été retirés.
M. Ian Scott a dit ceci:

La liberté d'expression et la diversité des points de vue sont des éléments essen‐
tiels de notre démocratie. Cependant, le fait d'être diffusé au Canada est un privi‐
lège et non un droit. Les chaînes étrangères peuvent être retirées de la liste auto‐
risée si leur programmation n'est pas conforme aux normes auxquelles les ser‐
vices canadiens sont tenus, ou si leur diffusion continue ne sert plus l'intérêt pu‐
blic, comme ce fut le cas pour [Russia Today] et [Russia Today] France.

Je pense que cette déclaration reflète très bien votre point de vue,
monsieur Genuis.

Merci.
M. Garnett Genuis: Rapidement, j'aimerais terminer en disant

que le CGTN fait aussi de la désinformation concernant l'invasion
russe en Ukraine. Ce n'est pas seulement une question de réprimer
les gens à l'intérieur de la Chine. La chaîne fait aussi la promotion
des fausses informations qui ont cours en Russie. C'est bien cela?

Mme Laura Harth: Oui, exactement. Nous avons vu que les
médias chinois servaient à la désinformation et à la propagande
russes.

Le président: Maintenant, c'est au tour de M. Oliphant.

Vous avez trois minutes.

L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je vais m'adresser à M. Neve.

Merci d'être ici et de nous conseiller au sujet du projet de loi. Je
pense que c'est très important et c'est pourquoi j'aimerais que vous
en parliez davantage.

Je pense à des affaires sur lesquelles nous avons travaillé en‐
semble il y a de nombreuses années, des affaires où il était justifié
que le gouvernement et la société civile se fassent bien entendre et
des affaires où il était important que la société civile se fasse en‐
tendre et que le gouvernement ne dise rien. Il y a aussi eu des cas
où il était important que la société civile comme le gouvernement
se taisent pour sauver des vies.

J'apprécie grandement vos remarques concernant la publicisation
de ces noms. Je n'avais pas pensé à ce qui arrive lorsque le nom
d'une personne ne figure pas sur la liste, ce qui pourrait peut-être
signaler la mauvaise chose. J'apprécie aussi beaucoup votre préoc‐
cupation quant au fait que le terme « prisonnier d'opinion » n'est
pas bien défini sur le plan juridique et j'apprécie grandement vos re‐
marques concernant la façon dont on pourrait le définir.

J'aimerais vous laisser le reste du temps qui m'est alloué afin que
vous parliez un peu plus des avantages et des inconvénients de pu‐
blier une telle liste et de la façon de nommer ce que nous faisons.

M. Alex Neve: Merci beaucoup.

Votre résumé est excellent: parfois, la publicité est tout à fait la
meilleure stratégie à adopter, tandis que d'autres fois, ce ne l'est
peut-être pas, même pour la société civile. Je pense qu'on présume
que la société civile veut toujours rendre les choses très publiques,
mais, souvent, notre militantisme se fait dans la discrétion, en cou‐
lisses.

Cela dit, si je disais qu'on avait besoin d'une stratégie à cet égard,
c'est que je pense que, si nous pouvions bien réfléchir à l'élabora‐
tion de directives plus cohérentes pour aider les gouvernements à
décider dans quels cas il serait avantageux ou non de rendre une af‐
faire publique, quelles considérations sont légitimes et lesquelles ne
le sont pas... À tort ou à raison, je pense qu'on croit souvent que le
problème, avec la publicité, c'est qu'elle pourrait créer un malaise
ou rendre les choses plus difficiles et exercer une pression supplé‐
mentaire sur le gouvernement en nuisant à ses efforts dans le do‐
maine public. Je dirais qu'il ne s'agit pas vraiment d'une considéra‐
tion légitime. Je pense que ce dont il faut tenir compte, c'est de ce
que vous avez souligné — vos préoccupations quant au fait que,
parfois, la publicité peut rendre les choses plus difficiles ou même
mettre en péril le prisonnier.

Il serait très utile de faire ce travail en s'appuyant sur une vaste
consultation. Cela nous donnerait aussi l'occasion d'envisager
d'autres aspects stratégiques sur lesquels il faut se pencher, comme
la nature de la relation avec les membres de la famille.

● (1245)

L’hon. Robert Oliphant: Appuieriez-vous ce projet de loi tel
quel?

M. Alex Neve: Je pense qu'il doit être amendé, mais que les
amendements doivent l'améliorer.

L’hon. Robert Oliphant: Merci.
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C'est tout un art, et je l'apprécie. Parfois, c'est un art, et ce sont de
longues conversations entre les sociétés civiles et le gouvernement
et même au sein du gouvernement. Il arrive que des gens au sein du
gouvernement doivent pousser notre propre gouvernement. Nous
avons trouvé des façons imparfaites de le faire.

Merci d'avoir fait cela au cours des dernières décennies.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Oliphant.

Nous donnons maintenant la parole à M. Bergeron.

Vous avez une minute et demie, monsieur.

[Français]
M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Monsieur Neve, je ne saurais être plus d'accord avec vous
lorsque vous dites que les gouvernements, peu importe leur couleur,
hésitent à intervenir lorsqu'il est question de pays comme la Chine.
Cela dit, la loi de Magnitski n'était pas en vigueur à l'époque du
gouvernement conservateur. Le gouvernement libéral, de son côté,
a appliqué des sanctions en vertu de la Loi sur les mesures écono‐
miques spéciales.

Dans le cadre actuel, maintenant qu'il y a cette nouvelle loi,
qu'est-ce qui empêche le gouvernement d'appliquer des sanctions
en vertu de la loi de Magnitski? Serait-ce, comme on le prétend,
que le tout doit être coordonné avec les pays partageant les mêmes
valeurs?

[Traduction]
M. Alex Neve: C'est une bonne question, et j'aimerais bien

connaître la réponse.

Je pense qu'il faut certainement réfléchir à votre dernier point.
Selon moi, il est légitime de se dire que la coordination avec
d'autres pays, même si elle ne devrait pas être une raison de ne pas
imposer de sanctions — il y a beaucoup de « ne pas », ici — est
certainement importante pour renforcer les sanctions quand elles
sont imposées, si elles le sont, particulièrement en ce qui nous
concerne. Nous ne sommes pas un très gros joueur. Nous ne
sommes pas un joueur sans importance, mais nous n'en sommes pas
un très gros. Si le Canada est en mesure de se coordonner avec
d'autres pays, cela renforcera certainement les choses.

Je pense que, malheureusement, les obstacles, particulièrement
en ce qui concerne la Chine, comme je l'ai dit plus tôt, tendent à
être plus de nature politique et concernent moins les principes. Je
ne pense pas que c'est essentiellement parce qu'on croit que les
sanctions ne sont pas appropriées ou qu'elles ne sont pas suffisam‐
ment appuyées sur des préoccupations en matière de droits de la
personne. Bien au contraire, je pense qu'on reconnaît habituelle‐
ment la gravité des préoccupations en matière de droits de la per‐
sonne; mais, comme je l'ai dit, nous avons vu de la réticence et de
la nervosité de la part des gouvernements des deux affiliations de‐
puis les 15 à 20 dernières années, en ce qui concerne la Chine. Ils
ne veulent pas frapper un grand coup.

Le président: Merci.

Nous allons maintenant à la dernière question, qui sera posée par
Mme McPherson.

Mme Heather McPherson: Merci, monsieur le président.

C'est toujours un plaisir pour moi de pouvoir poser la toute der‐
nière question.

Monsieur Neve, je vais vous en poser deux, puis vous laisser le
reste du temps pour répondre. Les deux questions concernent les
amendements que je vais déposer.

La première question est la suivante: compte tenu du défi que
pose l'emploi du terme « prisonnier d'opinion », seriez-vous d'ac‐
cord d'utiliser une formulation comme « prisonniers détenus dans le
monde en violation des lois et des normes internationales en ma‐
tière de droits de la personne »? C'est la première question.

Ensuite, je vais proposer un amendement visant à supprimer l'ar‐
ticle 11 de la loi canadienne sur les armes à sous-minutions. Il s'agit
bien entendu comme vous le savez de l'article qui permet aux
Forces canadiennes de transporter des armes à sous-minutions et
d'ordonner leur utilisation lors d'opérations interarmées avec un
État non participant. Seriez-vous en faveur d'un tel amendement?

M. Alex Neve: Absolument.

En ce qui concerne les armes à sous-munitions, j'ai effectué des
recherches sur le terrain dans de nombreux pays d'Afrique subsaha‐
rienne. J'ai interviewé des survivants d'attaques par arme à sous-
munitions. J'ai vu sur le terrain des bombes à sous-minutions qui
n'avaient pas détoné et d'autres qui avaient explosé. Elles sont
odieuses. Elles n'ont pas leur place dans les opérations militaires, et
le Canada ne devrait pas ouvrir la porte le moindrement à la possi‐
bilité de participer à des opérations qui ne font même qu'envisager
l'utilisation d'armes à sous-munitions, donc oui, je suis très en fa‐
veur de cet amendement.

Pour ce qui est de l'amendement qui viserait à préciser et amélio‐
rer le terme « prisonnier d'opinion » utilisé actuellement, je pense
qu'il s'agit d'une bonne proposition. Par contre, j'irais peut-être un
peu plus loin. Je pense que, en mettant l'accent sur la détention, on
risque de ne pas englober toutes les situations; je pense au cas de
Dong Guangping. En fait, nous ne savons pas s'il est détenu, pré‐
sentement. Nous savons qu'il a disparu. Nous savons qu'il a été ar‐
rêté et enlevé.

Je pense que, dans mes commentaires, j'ai suggéré quelque chose
comme « personnes détenues ou victimes d'autres traitements
contrevenant aux normes internationales en matière de droits de la
personne », juste pour nous assurer que la portée est suffisamment
large pour englober tous les cas préoccupants.

● (1250)

Mme Heather McPherson: Merci.

Je crois que je n'ai plus de temps.

Le président: Merci beaucoup.

Sur ce, merci monsieur Neve et merci madame Harth d'avoir été
présents avec nous pour parler du projet de loi C‑281. Nous
sommes reconnaissants que vous nous ayez accordé de votre temps;
votre expertise et votre opinion sont importantes pour nous. Merci.
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Chers collègues, nous allons poursuivre à huis clos pour discuter
des affaires du Comité. Ceux et celles qui se joignent à nous vir‐
tuellement peuvent quitter et se joindre à nous de nouveau en cli‐

quant sur l'hyperlien qui vient de vous être envoyé par courriel. Si
tout va bien, cela ne prendra que quelques minutes.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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